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AVIS, 

jVoz« rappelons à ?ips abonnés que- la sup-

ression du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent l'expiration des abon-

nements. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vite sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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CHRONIQUE. 

PARIS, 11 JANVIER. 

On lit dans le Moniteur : 

« Un Conseil de guerre s'est réuni aujourd'hui aux Tui-

leries sous la présidence de l'Empereur. Il est ainsi com-

posé : 

« L'Empereur, 

« Le prince Jérôme Napoléon, le duc de Cambridge, le 

prince Napoléon, lord Cowley, l'amiral sir Ed. Lyons, 

l'amiral Dundas, le major général sir Richard Ayrey, le 

major général sir Harry Jones, le général comte de la 

Marmora, le maréchal Vaillant, le comte Walewtki, le 

général Canrobert, le général Bosquet, le général Nie), le 

général de Martuuprey, l'amiral Hamelin, l'amiral Jurien 

de la Cravière, l'amiral Pénaud. 

« Ce Conseil n'est point chargé d'arrêter le plan de la 

prochaine campagne ni de délibérer sur les considérations 

politiques qui pourraient faire préférer un plan à un au-

tre; son objet est seulement d'éclairer les gouvernements 

alliés sur les diverses combinaisons militaires qui peuvent 

être adoptées, de prévoir toutes les éventualités et d'en 

régler les exigences. Formé, en grande partie, de gé-

néraux expérimentés, qui, presque tous, ont pris une 

glorieuse part aux opérations accomplies en Orient et 

dans la Baltique, le Conseil de guerre ne peut émettre que 

des avis mûrement réfléchis et des propositions éminem-

ment utiles pour le meilleur emploi des forces de terre et 

de mer que préparent les puissances occidentales. » 

JUSTICE CIVILE 

DE 

ïataire 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 1 1 janvier. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT POUR CAUSE 

SUGGESTION ET CAPTATION. 

M'Lachaud, avocat de M"* Rolley, instituée 

univers. Ile par le testament attaqué, expose les faits 'sui-
vants : 

M. et M"
18
 Vaudey avaient gagné à Auxerre, dans le com-

merce de la mercerie , une fortune assez considérable. M. 

Uzanne, frère de M"" Vaudey, vivait mal avec elle depuis un 

grand nombre d'années; mais M. et M"" Vaudey avaient une 

grande affection pour M
mi

 Rolley, l'un des enfants de M. 

uzanne; elle l'avait adoptée, mise en pension, et mariée, en 

ui donnant une dot de 25,00Û francs. M. Uzanne, qui avait 

H«iUé Auxerre eu 1817, ne parut pas plus à ce mariage qu'il 

Mm
1 pani au convoi do sa

 femme dans cette ville. 
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m
* Rolley, en se mariant, dut suivre son mari, négociant 

.«■vallon ; mais la tendresse de M°" Vaudey l'y suivit, celle-
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 couches, et fut marraine de son premier 
°|ant ; M. Vaudey fut le parrain d'un deuxième enfant. De-

venu,): veuve en 1846, M» Vaudey, qui n'avait jamais trouvé 

«««s la maison Rolley que soins et consolations, quitta le 
«>mmerce et appela près d'elle M. et M

mo
 Rolley et leurs en-

■j''s; elle était reconnaissante de leurs bons sentiments pour 

''«, et cette gratitude s'est manifestée par divers actes, uo-
"«iment par ses dernières dispositions testamentaires, 

hah yaudl
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8é sa vie entre le travail et les 

"«nitudes religieuses, aimait surtout la modestie avec la-
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 contraire, des goû s de toilette 
4U elle n'approuvait pas. D'un auire côié, elle était fort peu 
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 M- Uzanne fils, simple mercier, avait été, en 
i> J'°mmé commissaire du gouvernement; il avait en celle 
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 l'auteur d'une affiche imprimée,homme ho-
orab e, avantageusement connu de M'

u
" Vaudey; tout ce pou-
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e
u à M""> Vaudey. Dès lu lin de cette année 1848, 

en 1849, eUe avait, par divers actes, tait don de plusieurs 

"'"nies importantes à M°" Rolley ; en 1851, par addition à 

«« testament de 1847, et le 20 mars 1852, par un autre co-

dicille, elle gratifia sa nièce de nouveaux legs de mobilier, ' 

rentes, créances et terres ; enfin, le 2â mars 1852, elle fit au 
profit de M"" Rolley un legs universel. 

Elle remit en même temps à M. Uzanne une dette de 25,000 

francs ; et cependant elle avait divers motifs de mécontente-

ment qu'elle ne dissimulait pas. Ainsi, M. Uzanne, élu prési-

dent du Tribunal de commerce, avait déclaré qu'il ne prête-

rait pas serment; le procureur impérial l'avait fait appeler; 

M™ Vaudey était fort troublée de cet incident. M. Uzanne 

avait souscrit pour un journaliste démocrate des billets qu'il 

était obligé de payer ; d'un autre côté, M. Uzanne père menait 

une conduite que M me Vaudey blâmait ouvertement. Deveuu 

souffleur à l'Ambigu, il s'était remarié à une actrice de ce 

th(âtre, qui avait pris le nom d'Uzanne, et qui est depuis 

passée au Cirque, après avoir été abandonnée par lui. II n'a-

vait reparu à Auxerre que pour tourmenter sa sœur, qui 

avait été réduite à l'inviter à prendre domicile ailleurs que 

chez elle, et qui ne trouvait d'adoucissement aux peines qu'il 

lui causait qu'auprès de M. et M me Rolley et de leurs enfants. 

Telle fut la situation depuis 1852 jusqu'à 1854 ; le 1" mars 

de celte année, M1"8 Vaudey signait au profit de M. et M°" 

Rolley une quittance générale de toutes les sommes qu'ils 

pouvaient lui devoir. Elle mourut. M. Uzanne fils forma alors 

une demande en nullité de testament ; il sollicita un interro-

gatoire sur faits et articles, qui fut subi en effet par M. ét par 

Mmo Rolley; il articula des faits, et parvint à obtenir un ju-

gement du Tribunal d'Auxerre, du 18 juillet 1855, dont voici 

le texte : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que la captation et la suggestion sont des cau-

ses de nullité des testaments, quand celui qui, par des 

manœuvres empreintes d'un caractère frauduleux et par des 

artifices mensongers, a pu s'emparer de l'esprit d'une per-

sonne, le capiiver et s'en rendre maître, a suggéré ensuite à 

cette personne la volonté de faire un testament, que sans ce-

la ses habitudes, ses sentiments et ses affections l'eussent 

empêché de faire; de telle sorte que la volonté exprimée dans 

le testament n'ait pas été suffisamment libre; 

« Attendu que les faits articulés par Uzanne, à l'appui de 

sa demande en nullité des testaments de la dame Vaudey, à 

la date dos 12 mars 1851, 20 et 25 mars 1852, seraient de 

nature, s'ils étaient prouvés, à établir la captation et la sug-

gestion imputées aux époux Rolley, puisqu'ilsconst'tueraient 

dans leur ensemble des manœuvres et des artifices qui au-

raient eu pour but et pour résultat de dominer l'esprit de la 

dame Vandey, d'égarer sa volonté et de l'amener ainsi à faire 

des testaments qui ne seraient pas l'expression delà volonté 

personnelle et libre de la testatrice; 

« Avant faire droit, 

« Admet Uzanne à prouver par témoins : 

« Premièrement : que, dès sa plus tendre enfance, sa tante 

lui a constamment porté l'affection la plus vive, et lui a tou-

jours continué les mêmes sentiments jusqu'au temps où les 

époux Rolley, après s'être installés à demeure chez elle, au 

milieu de l'année 1847, ont commencé contre lui l'œuvre de 
perfidie qui leur est aujourd'hui reprochée; 

n Deuxièmement : que cet attachement, qu'on peut dire 

maternel, tant il était profond et dévoué, était accompagné de 

l'a plus grande confiance de la part de Mœe Vaudey vis-à-vis 

de lui; 

« Qu'après le décès du mari de sa tante, arrivé en août 

1846, il était initié par elle, et avant tous autres, à toutes ses 
affaires; 

« Troisièmement : qu'au contraire, si M me Vaudey, parce 

qu'elle avait élevé sa nièce, Mme Rolley", se croyait obligée de 

faire quelque chose pour elle, et l'avait, à ce titre, instituée 

par moitié avec lui, par le testament de 1847, cependant elle 

redoutait son caractère maussade, tracassier, envieux et ja-

mais satisfait, et que cet esprit de la tante vis-à-vis de la 

nièce a toujours été le même jusqu'à la fin des jours de M"" 
Vaudey; 

« Quatrièmement : que c'est par abus de la faiblesse de 

M'"8 Vaudey, et pour ainsi dire contre son gré et par ruse 

que les époux Rolley se sont installés chez elle, après avoir 

dit qu'ils y venaient passer quelques jours seulement, jusqu'à 
ce qu'ils aient trouvé un logement; 

« Cinquièmement : que cette répugnance de M™ 8 Vaudey, à 

l'encontre des époux Rolley, avait été partagée par M. Vau-

dey, qui, en redoutant en même temps la faiblesse de sa fem-

me, disait : « Si je viens à mourir le premier, vous verrez les 

« Rolley venir ici faire leur jeu. » 

« Sixièmement : que les époux Rolley, après leur prise de 

possession chez Mm" Vaudey, ont fait tous leurs efforts pour 

miner et détruire par leurs mensonges, et des imputations 

odieuses, l'affection si sincère,si grande, et la confiance si in-

time que M m8 Vaudey lui portait; 

« Septièmement : qu'ils entretenaient M me Vaudey d'une 

manière incessante de calomnies sur lui, sa femme et ses fil-

les, lui représentant à chaque -instant que lui et sa femme 

mangeraient tout ce qu'ils avaient ; que leurs filles avaient 

une tenue répréhensible, et n'avaient, ainsi que leurs parents 

que de la fausseté; qu'aucun d'eux ne lui portait la moindre 

amitié, qu'ils ne venaient pas même la voir; qu'ils étaient 
tous de la canaille ; 

« Huitièmement : que M'" 8 Rolley surtout mettait de l'a-

charnement à répéter à sa tante tous ces propos infâmes, tan-

dis qu'au dehors, hypocritement, et pour mieux voiler sa' per-

fidie, elle parlait en bien de son frère et de sa famille • 

« Neuvièmement : qu'en même temps que les époux Rolley 

débitaient toutes ces choses odieusesà M me Vaudey, sur la fa-

mille Uzanne, pour donner plus de foice à leurs mensonges, 

ils empêchaient, autant que possible, que lui et les siens pus-
ceni wAl». Mme Votirlair cul à ùatil • nn 'Il,. «*Xin.'

n
«. • -sent voir M mt Vaudey seul à seul; qu'ils s'étaient organisés 

pour que l'un d'eux fût toujours entre Mm" Vaudey et la fa-
mille Uzanne; 

vai 

touj 

« Dixièmement : que, d'une autre part, personne ne pou-

it pénétrer jusqu'à M"'= Vaudey, si ce n'est à grand'peiue, et 

îjours eu préseuce d'un membre de la famille Rolley ; 

« Onzièmement : qu'au surplus, les dome»tiques avaient la 

consigne des époux Rolley de ne laisser arriver personne au-

près de M"18 Vaudey pendant leur absence; 

Douzièmement: que, pour l'isoler davantage, et empêcher 

toute voix du dehors de parvenir jusqu'à elle et de l'éclairer 

ils employaient toutes les méchancotés et les calomnies possi-

bles pour rompre toutes los relations qu'elle pouvait avoir et 

pour chasser les domestiques pour lesquelles ello avait de l'af-
fection ; 

« Qu'enfin, elle était dans un état do séquestration tel, que 

des parents venus de loin n'ont pu parvenir jusqu'à elle; 

« Treizièmement : q .ie même, lorsqu'elle avait des attaques 

d'une maladie grave, chronique, les époux Rolley n'eu préve-
naient pas la famille; 

« Quatorzièmement ) que, craignant de trouver dans le 

sieur Raptiste Vaudey, beau- frère de la défunte, un témoin 
dangereux de leurs manœuvres, ils le forcèrent à déguerpir 

de la maison de M- Vaudey, où il était installé depuis lon-
gues années; r 

« Quinzièmement : que, pour paralyser toute l'influence 

que le sieur Uzanne pere, qui demeurait chez M— Vaudey sa 

sœur, aurait pu exercer sur celle-ci, en démentant toutes les 

calomnies dont les époux Rolley assiégeaient M"" Vaudey à 

l'encontre de son neveu, M™ Holley et sou mari n'ont pas 

craint de faire tous leurs efforts pour détruire la confiance 

que M me
 Vaudey avait dans sou frère, eu portant contre celui" 

ci, leur propre père, les accusations les plus fausses et les 

plus odieuses; 

« Seizièmement : qu'ils répétaient que c'étaient un homme 

méprisable, rempli de mensonges, un vieux c ; qu'il n'é-

tait bon qu'à mettre à la porte; 

« Dix-septièmement:que, bien mieux, pour se débarrasser de 

ce témoin gênant (comme ils s'étaient déjà débarrassés du 

sieur Raptiste Vaudey), les époux Rolley lui ont fait subir tou-

tes sortes d'humiliations, de brutalités et de privations; que 

Rolley lui-même lui préparait son café, mais avec du marc 

seulement ; que lorsque M me Vaudey donnait pour son frère 

des draps blancs, très souvent M me Rolley s'opposait au chan-

gement et voulait qu'on laissât les draps sales dans le lit de 

son père ; 

« Qu'à table, le sieur Rolley lui servait les mauvais mor-

ceaux, gardant les bons pour lui et les siens; 

« Qu'enfin, ils contraignirent ce vieillard à aller manger 

à la cuisine, et là, pendant onze jours, on lui fit servir pour 

tous mets des haricots et des lentilles; 

« Dix-huitièinemenl : que tout cela se passait au grand cha-

grin de M me Vaudey, qui, cependant, n'osait s'y opposer, tant, 

elle étaii dominé: par la crainte et remplie de faiblesse ; 

que, néanmoins, lorsque son frère fut relégué à la cuisine, 

elle s'empressait de prendre son repas et d'aller ensuite lui 

tenir compagnie ; 

« Dix-neuvièmement : que n'ayant pas pu, malgré tant d'ava-

nies, expulser son beau-père, le sieur Rolley, de concert avec 

sa femme, déménagea les meubles de la chambre du sieur 

Uzanne père, monta son lit au grenier, et force fut à celui-ci 

de quitter la place, sans avoir pu voir sa sœur, M me Vaudey, 

avec laquelle les époux Rolley lui empêchèrent toute commu-

nication ; 

« Que cependant M me Vaudey avait toujours vécu et vivait 

encore dans la plus parfaite amitié avec son frère, et n'avait 

jamais eu avec lui Ta moindre altercation ; 

« Vingtièmement ; que, pour agir sur l 'esprit de Mms Vau-

dey, la famille Rolley tout entière imagina de véritables 

scènes de comédie, où le fils même reprochait à son père le 

mauvais état dans lequel étaient tombées ses affaires, et où le 

père, acceptant un pareil reproche, déplorait sa ruine imagi-

naire, invoquait la bienveillante protection de M"" Vaudey, 

etc.; 

g Vingt-unièmement : que souvent, dans des scènes de ce 

genre, les membres de la famille Roliey feignaient une vio-

lence dont l'esprit de M°" Vaudey était fortement ébranlé; 

« Vingt-deuxièmement: qu'à la suite de ces manœuvres, et 

ne doutant plus du succès, un jour le fils Rolley,voyant passer 

une personne de la famille, dit à haute voix : « En voilà en-

« core une qui croit avoir quelque chose dans la succession 

« de Mm° Vaudey, mais on fera en sorte qu'elle n'ait rien, 

« comme les autres. » 
« Vingt-troisièmement : qu'un jour de l 'été dernier, les 

sieur et dame Rolley furent entendus tenant d ms leur jardin 

une conversation relative à la famille Uzanne ; Rolley disait à 

sa femme : « Il faut les expulser tous, il faut que personne 

« ne mette les pieds à la maison, je me charge de tout ; j'en 

« ai déjà expulsé qu'on ne voit plus revenir. — Je le veux 

« comme toi, disait la femme, mais il faut réfléchir, on va 

« nous maudire. — Qu'importe ! dit le. mari, quand on a de 

« l'argent on brave tout ; quand il ne viendra plus personne, 

« nous viendrons à bout de tout. » 

« Vingt-quatrièmement : que les époux Rolley, abusant de 

la faiblesse de Mm = Vaudey, avaient pris un tel ascendant sur 

elle qu'ils ne craignaient plus de lui manquer d'égards et 

même de lui parler grossièrement ; M mî Vaudey gémissait et 

n'osait pas montrer la moindre résistance ; 

« Vingt-cinquièmement : qu'elle avait abdiqué sa liberté, 

à ce point de se cacher, quand elle voulait remettre au curé 

de sa paroisse une aumône un peu considérable ; 

« Vingt-sixièmement: que les époux Rolley, non contents 

-de dominer leur tante par la violence, dans la crainte qu'elle 

changeât sans doute les disposions à elle imposées, et dont 

le sieur Rolley avait eu soin de se munir, lui enlevaient au-

tant que possible le papier, les plumes et l'encre qu'elle avait 

eus jusqu'alors à sa disposition ; 

« Vingt-septièmement : que bien plus, pour avoir accès 

dans tous ses meubles et empêcher qu'elle n'y cachât quelque 

écrit, ils avaient pris la précaution de mettre dans chacun 

quelques uns de leurs effets mobiliers, ce qui les autorisait à 

fouiller partout à leur volonté ; 

« Vingt-huitièmement : qu'enfin, le jour du décès,et au mo-

ment où le juge de paix se présenta pour apposer les scellés, 

le sieur Rolley n'osa, malgré sou audace, exciper du testa-

ment dont il était porteur, et alla chercher M" Limosin, no-

taire, chez lequel ce testament n'avait jamais été déposé, soit 

pour déguiser ainsi son trouble, soit pour faire présumer un 

dépôt antérieur, émané de M m8 Vaudey elle-même; 

« Réserve la preuve contraire aux époux Rolley ; 

« Nomme M. Thiéblin juge commissaire aux enquête et 

contre-enquête ; 

« Tous droits, moyens et dépens réservés. » 

M" Lachaud combat la pertinence et l'admissibilité de ces 

faits, dès à présent démentis, suivant lui, par le véridique 

exposé fait au nom de Mme Rolley. 

j M' Marie, avocat de M. Uzanne, expose que M
m

* Vau 

dey avait toujours eu, jusqu'au décès de M. Vaudey, une éga-

le affection pour M. Uzanne père et ses enfants et M"" Rolley, 

ce qui est attesté par un premier testament dè 1833, où tous 

les neveux, M"" Rolley comprise, sont également traités. 

En 1-840 même, ajoute l'avocat, un autre testament avait 

institué M. Uzaiiue légataire universel, ei si ce testament n'est 

pas produit en ce moment, l'existence en serait démontrée, 

au besoin, par une enquête. 

Après le décès de M. Vaudey, en 1846, le premier soin .de 

sa veuve, déjà fort âgée, fut de retenir près d'elle son beau-

frère, Raptiste Vaudey, qui depuis longtemps habitait sous 

son toit. M. Uzanne, frère de M"" Vaudey, qui avait quitté 

Auxerre en 1817, et qui vivait médiocrement à Paris, des se-

cours de sa famille et en particulier de Mm' Vaudey, fut appe-

lé par elle à Auxerre pour venir demeurer dans sa maisou; il 

y est resté de 1846 à 1854. Ce fut M. Uzsuitie fils qui fut 

chargé de la gestion et des intérêts de sa tante, de 1846 à 

1849. 
Mais, dès 1847, M. et M°" Rolley v iient venus réclamer 

l 'hospitalité chez M"" Vaudey ; ils n'. btinrent d'abord qu'un 

legs universel partagé avec M. Uzanne. Eu 1848, leurs ma-

noeuvres commencèrent à leur procurer un plus grand succès; 

après quelques avantages peu importants, mais privatifs en 

leur faveur, ils ont reçu, par testament du 12 mars 1851, des 

créances, un mobilier; puis, le 20 mars 1852, deuxième tes-

tament; enfin, le 25 mars 1852, troisième testament, qui con-

fère à M"" Rolley la totalité de la succession; en sorte que M. 

Uzanne est désormais complètement oublié et méconnu. 

Mais ce n'est pas tout : il fallait détruire dans le cœur de 

M°" Vaudey toute autre affection que celle de M. et M"'° Rol-

ley. On s'aiiaqua d'abord à M. Raptiste Vaudey, le beau-frè-

re. Il habitait U maison de sa belle-sœur depuis trente uns : 

ello résistait à l'expulsion dont on le menaçait ; on pénétra 

chez Baptiste Vaudey, on démolit la cheminée, on raudit l'ap-

partement inhabitable, et il fallut bien qu'il partît. 

Depuis huit ans que M. Uzanne, frère de M"' Vaudey, de-

meurait avec elle, il n'y avait pas eu entre eux la moindre 

uiésiuwlligeace, Au mois de mai 1854, M. Uzanne reçoit une 

lettre signée de M"" Vaudey: on y disait qu'il était impossi-

ble qu'il restât, qu'elle ferait tout ce qui serait nécessaire 

pour le faire sortir s'il faisait résistance. Or , il n'y avait pas 

eu la moindre explication fâcheuse; Uzanne, qui avait alors 

70 ans, n'avait pas ':'onné le moindrV prétexte à un langage 

si dur. Il ne put croire que ce langage uni d'elle; il résis-

ta, et en appela même au commis-Mii'el de police. Il y eut 

sans doute quelque scandale, mais le vieillard dut obéir,il fut 

chassé. 

M m * Rollay a eu recours, pour expliquer ces faits étranges, 

à des explicaiions inacceptables, à des calomnies contre M. 

Uzanne, contre sa femme, contre ses enfants- M me Vaudey, 

dit-on, femme pieuse et rigide de mœurs, aurait vu de mau-, 

vais œil les goûts onéreux de toilette des demoiselles Uzan-

ne, et puis M. Uzanne (ils aurait accepté les fonctions de 

commissaire du gouvernement en 1818; il aurait fait arrêter, 

en cette qualité, un homme honorable connu de M"" Vaudey; 

il aurait plus tard refusé le serment nécessaire à l'accomplis-

sement de ses fonctions de président du Tribunal de com-

merce. , 

Nous démentons toutes ces allégations. 

Commissaire du gouvernement, M. Uzanne a eu le bonheur 

de vaincre le désordre qui voulait se produire à Auxerre; il 

a conservé l'estime dj tous les gens de bien dans cette ville. 

Le fait relatif à l'arrestation est purement et simplement, 

quant à M. Uzanne, une calomnie qu'on n'eût pas osé produire 

à Auxerre. Ce fait appartient à un autre commissaire qui 

n'a pas tardé à être révoqué, et je sais bien, moi, qui l'a fait 

révoquer. Pour ce qui concerne le refus de serment, ce refus 

est un fait certain ; mais M. Uzanne, qui ne doit à cet égard 

de compte à personne, n'a pas à sa reprocher d'avoir siégé 

comme président, nonobstant ce refus. 

Bien loin, du reste, que le commissariat de M. Uzanne ait 

créé un dissentiment entre lui et M m ' Vaudey, je suis fort 

tenté de croire que la vieille femme était fière de cette posi-

tion nouvelle de l'ancien mercier. Et c'est précisément à l'é-

poque de ce commissariat que M mt
 Vaudey l'a exonéré d'une 

dette de 25,000 francs. 

Cette remise de 25,000 francs, dit-on, est l'équivalent des 

libéralités faites à Mme Rolley ; M. Uzanne n'est donc pas si 

complètement déshérité. 

Cependant, dans son interrogatoire, M"" Rolley prétend que 

cette même créance existait encore dans la succession de M 1 * 8 

Vaudey, et que c'est M
m8

 Rolley qui a lacéré la reconnaissance 

souscrite par M. Uzanne, son frère : et celle-ci ajoute qu'elle 

a commis cette bonne action, nonobstant les insultes qu'elle 

avait reçues des demoiselles Uzanne lors de l'enterrement de 

M"18 Vaudey. 
Ces explications sont inconciliables évidemment avec la re-

mise effectivement opérée de la reconnaissance, deux ou trois 

ans av<mt le testament de 1832. 
M e Marie, reprenant les faits articulés, en démontre la per-

tinence, en tant qu'ils ont le caractère de la suggestion et de 

la captation, manifestées notamment |>ar la séquestration de 

M"' Vaudey, pratiquée par M. et Mmt Rolley, et par -tes ca-

lomnies de ceux-ci près de M m8 Vaudey contre son lrère Uzan-

ne* les enfants de celui-ci, et sou beau-frère Uzanne. 
M. Moreau, avocat-général, estime qu'il n'y aurait réelle-

ment de pertinent dans l'articulation, telle qu'elle est pro-

duite, que les faits de séquestration de la testatrice imputés à 

M. et M"" Rolley. A cet égard même, il y a, dit M. l'avocat-

général, invraisemblance dans l'imputation; car M. Uzanne 

a eu l'occasion de voir d; près M"" Vaudey, puisqu'il a reçu 

d'elle la remise de la reconnaissance de 25,000 francs, et dès 

lors il aurait pu combattre les mauvaises impressious qu'on 

voulait donner à M™8 Vaudey. 

M. l'avocat-général conclut à l'inlirmation du jugement. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, -

« Considérant que des faits articulés par Uzanne, les uns, 

lors même qu'ils seraient prouvés, n'établiraient pas de la 

psrt de la femme Roliey l'emploi des manœuvres frauduleuses 

pouvant seules constituer la captation; les autres sont repous-

sées dès-à-présent, par les documents produits au procès ; 

« Qu'en effet, de ces documents résulte la preuve quo les 

dispositions testamentaires de la veuve Vaudey, en date des 

12 mars 1851, 20 et 25 mars 1852, lui ont été inspirées par 

le sentiment de préférence fondé sur l'affection, 

et les soins dont la femme Rolley et sa famille 

exclusivement depuis 1847; 

« Infirme ; 

« Déboute Uzanne de sa demande. » 

le dévoûment 

l'entouraient 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 7, 14, 20 et 22 décembre. 

CRÉANCIER INSCRIT. — PAIEMENT PARTIEL. — REMBOURSE-

i MENT. — RESTITUTION. —'■ ORDONNANCE RECTIFICATIVE 

D'UN RÈGLEMENT DEFINITIF D'ORDRE. — NULLITÉ. — 

TIERCE-OPPOSITION. 

1. Le débiteur qui a remboursé à un créancier inscrit loulou 

partie de sa créance ne peut, vis à vis des créanciers pos 
.i - . ..J»» J'l,.innll.nnii. olt*n /.,.>..< >' A ko* A «A.'. 
térieurs en ordre d'hypothéqué, être considéré, soit comme 

légalement subrogé aux droits du créancier qu'il a rem-

bourssè, soit comme ne réclamant que ce qui lui eet dit lé-

gitimement, et s'il a louché de l'acquéreur ou de l'adjudi-

cataire, il est tenu à restitution envers ces créanciers, avec 

intérêts du jour de l'encaissement. 

IL Une peut se prévaloir d'une ordonnance rectificative du 

règlement définitif d'ordre, rendu par le juge commiisai-

re, autorisant à son profit le remboui sèment de ce qu'il a 

payé, ni du jugement rendu entre lui et l'acquéreur, qui 

ordonne l'exécution de l'ordonnance rectificative. 

Ces ordonnance et jugement ne sont pas. opposables aux 

créanciers, qui ont le droit, d'ailleurs, d'y former lierce-

«pposilim. 

Ces deux questions, dont la seconde a au moins le mé-

rite de la nouveauté, avaient été décidées dans ce sens 

par le jugement dont est appel, dans les circonstances 

suivantes : 

7 juin 1847, par acte devant Prévoteau, notaire, M
m

° 

Pigeory cède à M. Dutruc un terrain situé rue de Clichy, 

èu échange d'une maison sise même rué. 

A ia même date, M"
18
 Pigcoiy, par acte sépara devant 

le même notaire, cuulracte envers M. Dutruc une obliga-

tion de 40,000 fr., remboursable le 1" avril 1851, avec 

hypothèque sur un terrain contigu à celui cédé par voie 

d'échange à M. Diitruc. 

4 décembre 1847, par acte devant le même notaire, 

Mme Pigeory vend ce dernier terrain à M. Roulay, entre-

preneur de constructions, moyennant lu prix égui do 40 

mille francs, exigible le 1" octobre- 1851 . 

Par cet acte, il est donne connaissance à R»ulay de 

l'existence de la créance do Dutruc, dont Boulay reste 

chargé, ce qui paraissait tout naturel, puisqu'eu payant 
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celte créance, il ne faisait que s'acquitter du prix de son 

acquisition ; cependant, par une singularité qui n'est pas 

la seule à remarquer dans cette affaire, M
me

 Pigeory, 

pour garantir Boulay de cette obligation, c'est l'acte mé-

mo qui le dit, M
,ne

 Pigeory remet à Boulay une somme de 

40 ,000 fr., qu'elle venait d'emprunter, le 29 novembre 

1847, d'un sieur Gréban, par acte devant le même notaire. 

Lo désir que M"" Pigeory avait de faciliter à Boulay les 

constructions qu'il se proposait d'élever sur le terrain 

par lui acquis, la porta non-seulement à le garantir, com-

me on l'a vu, de la créance de Dutruc, mais bien plus, à 

renoncer à son action résolutoire, et même à consentir au 

prolit do ISoulay et des prêleu s ultérieurs, jusqu'à la som-

me de 180 ,000 fr.,une concurrence avec son prix de vente. 

Il est, en outre, stipulé que ces sommes devront servir à 

l'édification d'une maison, et ne devront être remises à 

Boulay qu'au prorata de l'élévation des constiuc bus. 

Au même acte apparaissent MM. Borniche et Pellegrini, 

aux droits desquels sont aujourd'hui MM. Pavie, Blondel 

et C', représentés par M. Pavie, leur liquidateur. 

(le n'est pas tout; par une contre-lettre également du 4 

décembre 1847, il est stipulé que les 40 ,000 fr. remis par 

M°" Pigeory à Boulay avec affectation au paiement de la 

créance Dutruc, ne devront nécessairement pas avoir le 

caractère de dépôt, mais pourront être employés par Bou-

lay au paiement des consiructions projetées et devront 

d"s-lors lui être remis, comme les autres sommes em-

pruntées ou à emprunter jusqu'à concurrence de 180 ,000 
fr., au prorata de l'élévation desdites constructions. En 

fait, ces 40,000 fr. sont restés déposés en l'étudo de M* 

Prévoteau, et ont élé versés sur des bons successifs si-

gnés par la personne préposée à la vérification des tra-
vaux. 

Ea maison à élever par Boulay fut construite, et suc-

cessivement les 40 ,000 fr. prêtés avec aff ectation au paie-

ment de la créance Dutruc, les 30 ,000 fr. de Borniche et 

de Pellegrini, et 50 ,000 autres francs prêtés par les sieurs 

Navet et Lefaucheux, furent intégralement versés entre 
les mains de Boulay. 

Mais, à la révolution de 1848, cette maison élevée à si 

grands frais fut saisie et adjugée à un sieur Liskenue, 
moyennant 70,000 fr. 

Un ordre s'ouvre sur le prix : Dutruc y est consigné en 

première ligne pour ses 40 ,000 fr.; en seconde ligne et 

concurremment M
m

* Pigeory, MM. Pavie, Blondel et C%et 

les sieurs Navel et Lefaucheux, sur tous lesquels les fonds 

manquent sans qu'il soit besoin de le dire. 

Mais au cours de l'ordre et à la date du 30 mai 1850, 

M"" Pigeory rembourse 20 ,000 francs sur sa créance de 

40 ,000 fr. à Dutruc, qni donne quittance de cette somme 

avec main-levée de son inscription jusqu'à due concur-
rence. 

Dans ces circonstances, l'avoué de M
m

' Pigeory fait à 

la suite du règlement définitif de l'ordre un dire par le-

quel il fait connaître à M. le juge-commissaire le rem-

boursement des 20 ,000 fr., et requiert que le bordereau 

de collocation délivré à Dutruc soit restreint à 20 ,000 fr. 

et que le surplus de ce mandement profite à M
me

 Pigeory, 

à laquelle, en tant que de besoin, il serait délivré, par la 

même ordonnance, mandement de collocation. 

L'avoué de M°- Dutruc, administratrice de la succes-

> sion de son mari, déclare ne pas s'y opposer; en consé-

quence, ordonnance rectificative coulbrmede M. le juge-
commissaire . 

Cependant !e sieur Troyon, à qui le sieur Liskenne avait 

revendu l'immeuble, refuse d'exécuter cette ordonnance, 

à moins qu'elle n'ait été sanctionnée par la justice ; pour 

lever ses scrupules, un jugement es«t obtenu à la date du 

5 août 1852, qui ordonne qu'il exécutera l'ordonnance 

rectificative du règlement définitif de l'ordre; en consé-

quence, 9 mai 1853, quittance par laquelle Troyon paie à 

M
me

 Pigeory les 20,000 francs en exécution de l'ordon-

nancé rectificative. 

Sept mois après, Pavie et Biondel, instruits de ce qui 

s'était passé, forment contre M. Pigeory, héritier de sa' 

mère, une demande en restitution de la somme reçue par 

celle-ci, avec les intérêts du jour de l'encaissement, pour 

être ladite somma répartie entre tous les créanciers col-

loqués concurremment au prorata de la créance de cha-

cun d'eux, et ce nonobstant l'ordonnance rectificative du 

règlement définitif et du jugement qui en avait ordonné 

1'cxéc.ution auxquels ils déclaraient former tierce-opposi-

1:on et qui seraient déclarés nuls à leur égard.. 

Et sm celle demande, jugement conforme à la deman-

de par les motifs suivants : 

! « Attendu que la femme Pigeory était personnellement 

■ obligée envers les époux Dutruc. pour raison de ■ la créance 
des 40,000 fr.; 

•n Que la quittance des 9, 29 et 30 mai 1850, qu'ils lui ont 

donnée, ne contient aucune stipulation tendant à subroger la 

débitrice aux droits des créanciers; qu'ainsi, il n'existe pas 
de subrogation conventionnelle; 

« Que, toutefois, les enfants Pigeory allèguent que la su-

brogation légale s'est opérée en faveur de leur mère, parce 

qu'é!ant elle-même créancière, elle payait un autre créancier 

qui lui était préférable à raison de ses hypothèques, et qu'en 

outre, étant tenue de la dette avec les époux Boulay. et pour 

eux, elle avait intérêt à l'acquitter; 

« Mais attendu que, d'après les clauses de l'acte susdaté, 

les époux Dutruc ont donné quittance pure et simple des 

20,000 fr. qu'ils recevaient, et, par suite, fait main-levée avec 

désistement do privilège, hypothèque, action résolutoire, et 

consenti la radiation jusqu'à concurrence de la somme payée 
de l'inscription prise à leur profit; 

« Que l'hypothèque "des époux Dutruc ne pouvait donc plus 

servir qu'à la garantie de la portion de leur créance non 

remboursée, puisqu'elle était anéantie pour le surplus; 

« Qu'ainsi, l'immeuble vendu par les époux Boulay élait 

affranchi de cette hypothèque pour tout, ce qui excédait 
20,000 fr. de principal; 

•« Qu'il suit de là que lors même que la subrogation légale 

eût pu avoir lieu au profit de la fournie Pigeory,- elle ne serait 

point fondée à s'en prévaloir à l'égard des créanciers hypo-

thécaires des époux Boulay, puisque l'hypothèque affectée à 

la partie de la créance remboursée est éleinte par l'effet des 

clauses que la femme Pigeory a elle-même stipulées; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que c'est par er-

reur que les époux Dutruc, qui avaient produit à l'ordre an-

térieurement à la quittance de mai 1850, ont été colloqués 

pour 40,000 fr.; 

« Qu'ils ne devaient l'être que pour 20,000 fr.
; 

n Que la femme Pigeory n'était point fondée à réclamer 

collocation pour les 20,000 fr. remboursés aux époux Dutruc 

en leur lieu et place et comme subrogée à leurs droits; 

« Que la rectification de l'erreur devait profiler à tous les 

créanciers qui venaient concurremment après les époux Du-

truc; ■ . 

tg« Attendu quePavio et consorts, donnant plus de précision 

à leurs conclusions primitives, demandent aujourd'hui que 

Je Tribunal ordonne la répartition entre tous les créanciers 

de la somme reçue les 29 avril et 4 mai 1853, par la veuve 

Pigiory, proportionnellement au chiffre de ce qui est dù à 
chacun d'eux en principal; 

« Que les enfants Pigeory soutiennent que cette demande 

n'est pas recevable, 1° parce que les droits des demandeurs 

sur le prix de la maison des époux Boulay ont été irrévoca-

blement fixés par le règlement définitif du i% novembre 18'il, 

la concurrence établie entre la veuve Pigeory et ceux qui ont 
prêté aux éjoux Boulay; 

« Sur la première lin de non-recevoir : 

« Attendu que, puisque évidemment la créance Dutruc de-

vait être réduite a 20, 000 fr., il devenait indispensable de 

modifier ce réglemeut du 28 novembre 1851; 

« Que la femme Pigeory elle-même avait provoqué cette 

mesure, mais que les modilications proposées par elle et adop-

tées par le juge-commissaire étant contraires aux règles du 

droit, Pavie et consorts sont incontestablement fondés à de-

mander à leur tour la réparation du préjudice qu'ils éprou-
vent ; 

« Et qu'ilsont dù le faire par assignation donnée en la forme 

habituelle, les règles spéciaces concernant la procédure en 

matière d'ordre n'étant point applicables dans les circonstan-
ces où l'affaire se présente ; 

« Sur la deuxième fin de non-recevoir: 

« Attendu que la femme Pigeory n'était point créancière lé-

gitime de la totalité de ce qu'elle a louché de Troyon, puis-

que la somme appartenait pour partie aux créanciers collo-

qués concurremment avec elle ; qu'ayant reçu ce à quoi elle 

n'avait pas droit, elle est tenue de le restituer ; 

. « Sur la troisième fin de non-recevoir : 

« Attendu que les charges du contrat du 4 décembre 1847 

ne saura'ent empêcher les créanciers postérieurs en hypothè-

que de bénéficier de l'extinction des hypothèques antérieures, 

de quelque manière que celte extinction se soit opérée ; 
« Sur le fond : 

« Attendu que le règlement définitif de l'ordre exécuté par 

les parties et par la femme Pigeory elle-même, ainsi que le 

démontre la quittance des 1" et 5 mars 1852, avait mis fin 

aux pouvoirs du juge-commissaire et des avoués, en sorte que 

ceux-ci n'avaient plus qualité pour requérir ou pour consentir 

la rectification du règlement, ni celui-là pour l'ordonner ; 

« Qu'évidemment la distribution des 20,000 francs retran-

chés de la collocation Dutrdc ne pouvait êlre faite régulière-

ment qu'en présence de tous les créanciers qui devaient y 
participer ; 

« Qu'il suit de là que la tierce-opposition formée par Pavie 

et consorts à l'ordonnance du 10 mars et au jugement du 5 

août 18ô2, qui n'eu est que la couséquence, est valable et que 

ces deux décisions ne peuvent, sous aucun rapport, mettre 

obstacle à l'exercice de leurs droits ; que Pavie et consorts 

auraient sans aucun doute profité de la réduction de la collo-

cation Dutruc, si l'erreur eût élé découverte avant le règle-

ment définitif; que s'ils n'ont pas connu alors la vérité , c'est 

par la faute de la femme Pigeory qui n'a pas manifesté ses 
prétentions en temps opportun ; 

« Qu'ils ont donc droit à demander à la femme Pigeory la 

restitution des sommes à eux afférentes qu'elle a touchées in-
dûment ; 

« Que la quittance et la main-levée des 1" et 5 mais 1852 

ne leur est point opposable, puisqu'elles sont le résultat d'une 

erreur causée et entretenue par la femme Pigeory ; 

« Sur la question relative aux intérêts : 

« Altenduque toutes les circonstances du procès, surtout le 

soin qu'a pris la femme Pigeory de dissimuler ses prétentions 

et d'attendre quePavie et consorts eussent donné quittance des 

sommes à eux attribuées par le règlement du 28 novembre 

1831 pour provoquer la rectification de ce règlement, établis-

sent qu'elle n'était pas de bonne foi quaud elle a reçu la som-
me que lui a versée Troyon ; 

« Que les intérêts de ce qu'elle a touché indûment sont 

donc dus, à compter du jour de l'encaissement, aux termes de 
l'article 1378 du Code Nap. » 

Appel de ce jugement par M. Pigeory : 

M' Gressier, son avocat, ne plaidait plus devant la Cour la 

subrogation légale dont M. Pigeory s'était fait uit moyen en 

première instance, et reconnaissait que M
mo

 Pigeory, en payant 

à Dutruc 20,000 fr. sur les 40,000 fr. qu'elle lui devait, n'a-

vait fait qu'acquitter une partie de sa dette, et n'avait pu être 

subrogée aux droits de son créancier vis à-vis des autres 

créanciers inscrits sur l'immeuble, à l'égard desquels ce rem-
boursement était un véritable paiement. 

Mais il prétendait en premier lieu : 

Qu'il avait été donné connaissance à MM. Borniche et Pelle-

grini, aux droits duquel étaient Pavie et Blondel; de la créan-

ce de 40,000 fr. de Dutruc due à ce dernier par M
m>

 Pigeory 

et grevant l'immeuble par elle vendu au sieur Boulay, qu'ifs 

avaient néanmoins consenti à prêter à ce dernier 30,000 francs, 

pour lesquels ils étaient primés par la créance de Dutruc ; 

que le seul avantage par eux stipulé avait été de venir en con-

currence avec le prix de vente, M°" Pigeory ayant renoncé à 

l'action résolutoire, et avec les autres prêteurs de Boulay. 

Ainsi, ils avaient accepté cette condition, et leYèglement 

de l'ordre ne leur avait fait que la situation qu'ils s'étaient 
faite à eux-mêmes. 

Si Dutruc, colloque dans l'ordre, avait touché les 40,000 fr., 

et, de la main à la main, avait remis 20,000 fr. à M
me

 Pi-

geory, celle-ci et ses enfants auraient une position inattaqua-
ble. 

Elle avait, à la vérité, touché elle-même, mais son titre |. 

toucher avait élé le consemement de M'"" Dutruc, administra-

trice de la succession de son mari; ce titre avait été complété 

par l'intervention de la justice, -laquelle avait habilité M™
0 

Dutruc à donner le consentement. Qu'importait aux créan-

ciers, à la suite du règlement définitif, qui toucherait ces 
40.000 fr. ? 

Eu second lieu, le règlement définitif existait toujours à l'é-

gard de MM. Pavie et Blonde!, ils ne l'avaient point attaqué, 

ils ne l'attaquèrent pas même encore devant la Cour, et dès 

lors le règlement était là, qui leur disait qu'ils étaient pri-

més par une créance de 40,000 fr., et tant qu'ils n'auraient 

pas fait réformer ce règlement, leur demande eu restitution 
n'était pas recevable. 

M" Senard, pour les sieurs Pavie et Blondel, défendait le 
jugement. 

M. Melzinger, avocat-général, plaçait la discussion su-r-

u'n autre terrain qne celui où la parlie et les premiers juges 

l'avaient mise : suivant lui, M™' Pigeory était protégée par 

les principes qui régissent la matière de la restitutiou de 
l'indu. 

D'une part, le règlement définitif attribuant à Dutruc la 

somme de 40,0X0 fr. n'était pas attaqué; la prétention des in-

timés n'était recevable qu'après avoir, au préalable, critiqué 

et fait disparaître cet acte constituant chose jugée entre les 
parties. 

D'autre part, M"" Pigeory était doublement créancière des 

20,000 fr. par elle touchés 1° de Dutruc, à qui elle en avait 

fait l'avance; 2° de Boulay, chargé par elle de désintéresser 

Dutruc, et qu'elle a en effet nanti de 40,000 fr., en la payant, 

l'acquéreur a opéré une double libération : il s'est libère lui-

même et a libéré le vendeur Boulay. Ce concours de circons-

tances autorise 51
mc

 Pigeory à opposer aux intimés qu'elle a 
reçu ce qui lui était dù. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 
confirmé le jugement. 

Elle est en réalité dans la position d'un fermier qui ne peut 

former soit contre l'auteur du trouble, toit même con 

tre son propriétaire, qu'une action en dommages-intérêts. 

En supposant que le fermier pût, dans certains cas, intenter 

l'action posstssoire, ce ne pourrait êlre que comme repré-

sentant le propriétaire, et non lorsque celui-ci a donné 

l'autorisation d'exécuter les travaux dont on se plaint; 

dans celte hypothèse, il peut seulement intenter une action 

ordinaire. , 

La société anonyme des pont, gare et port de Grenelle 

n, par ordonnance royale du 25 septembre 1825, obtenu 

pour une durée de quarante-sept années, à partir de 1827, 

la concession dssdits pont, gare et port qu'elle a fait con-

struire et disposer à ses frais. Cette concession adonné 

à la possession de la compagnie, c'est là du moins la pré-

tention de la société, les droits d'une possession à titre 

de propriétaire conférant le domaine utile de la chose, et 

par conséquent donnant à la société tous les droits de 

propriétaire, quant à la conservation et à la jouissanco de 

la chose. Aussi, lorsque récemment M. Cail et C' d'une 

part, et MM. Aubert et Gérard, fabricants de caoutchouc 

d'autre part, ont voulu faire sur la chaussée et le port de 

Grenelle des tranchées destinées à établir une prise d'eau 

dans le bassin de la gare, sur la berge des ports, la 

compagnie leur a fait défense de continuer leurs travaux, 

et sur leur refus d'obtempérer à la sommation, elle les a 

fait assigner devaut M. le juge de paix du canton de 

Sceaux, pour au possessoire voir dire que la compagnie 

serait maintenue dans la possession et la jouissance abso-

lue et exclusive des pont, gare et port de Greue'le qui 

sont sa propriété ; que tout fait de trouble des sieurs Cail 

et C*, et Aubert et Gérard serait réprimé par tous 

agents de la force publique, s'entendre condamner à tou-

cher toutes tranchées, enlever tous matériaux, niveler 

tous ouvrages, en un mot remettre la propriété en son 

état primitif. 

Les défendeurs soutenaient, de leur côté, que la société 

n'était concessionnaire que d'un péage à percevoir sur les 

pont, gare et port pendant un temps déterminé; que cette 

concession ne lui donnait aucun droit de propriété; qu'elle 

ne pouvait invoquer sa -possession, puisqu'elle ne jouissait 

qu'à tilre précaire ; qu'en outre, ils avaient été autorités, 

par un arrêté du préfet de la Seine de 1854, à faire uce 

prise d'eau dans la Seine vis-à-vis de leur établissement 

de Grenelle; que par suite ils se trouvaient au lieu du dé-

partement ; qu'il s'agissait donc d'une question de pro-

priété entre l'Etat et un particulier, question purement 

administrative qui ne pouvait être jugée que par la voie 

administrative. 

Le 20 septembre 1855, M. le juge de paix a rendu le 

jugement suivant : 

élaif incompétent ratione materiœ, et qu'aux t 

l'article 18 do cahier des charges, la question c\£T* 
jugée par 1 autorité administralive. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant
 : 

« En ce qui touche la compétence: 

« Attendu que la compétence est déterminée 

et l'objet de la demanda ; que lu compagnie de 

eir» 

Venelle Ï5 
tend que les défendeurs auraient, par violence, entre

 Pfé
-

ouvragfs sur un terrain dont elle a la possession
 e

i *M 
demande à être remise en celte possession ; que c'est?"'

0
"

6 

ac ion d'une nature toute particulière que la doctri 

risprudence ont admise sous le nom d'action en réi'n 
elqui a pour but de faire remettre 

a été dépouillé par violence en 

est là 
ne ei |, 

urio 

mmédiatement^u:
11

'
16

. 
possession, sans examino??

1 

nature de sa possession ; que les seules questions à exa 

pour la solut ion sont celles de savoir : si d'un côté i|
 v

m
""

1
-r 

possession, si de l'autre il y a eu entreprise par vioie*^'
1 

" un acte adminWl^ 
oit même à la

 pos
^ 

1 

ne 

nquel on ne saurait apporter aucune modification sans vio-

jr la règle sur l'autorité de la chosejugée, et qui, d'ailleurs, 
s pourrait êlre attaquée par uelion principale; 

« 2" Parce que la veuve Pigeory, n'ayant reçu que co dont 

ne peut être tenue elle était légitimement créancière, 

restitution; 

« 3° Parce que la prétention des demandeurs est en oppo-

sition avec les clauses du contrat du 14 décembre 1847, rela-

tives au droit do prélèvement concédé aux époux Dutruc et à 

(5e ch.). TRIBUNAL CIVIL' DE LA SEINE 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 9 janvier. 

ACTION EN RÉINTÉGRANDE. — ACTION POSSESSOIRE. — ACTE 

ADMINISTRATIF. — COMPÉTENCE. — LA COMPAGNIE CON-

CESSIONNAIRE DES POXT, PORT ET GARE DE GRENELLE. 

L'action en rèintêgranie apour but de (aire remettre enpos-

, session celui qui a été dépouillé par violence, sans exami-

ner la nature de ta possession; il importe peu dès lurs que 

ce soil un acte administratif qui serve de base à la proprié-

té ou à la possession; le juge de paix ne peut se dispenser 

de statuer au provisoire sur cette question de possession. 

Pour qu'il y ait lieu à l'action en réintégrande, il suffit au 

demandeur de prouver qu'il possédait au momf.nl du trou-
ble. 

L'ordonnance du 28 septembre 1825, rendue au profil de la 

oompagnie des pont et gare de Grenelle, n'a constitué en sa 

faveur qu'un droii de péage, sans lui attribuer aucun droit 

réel; la compagnie n'a donc pas une possession qui lui per-
mette d'exercer l'action en réintégrande. 

Elle n'est pas non plus recevable à formtr une action posses-
soire pure et simple. 

« Attendu que Cail et C% agissant en vertu d'un arrêté pré-

fectoral du 20 février 1854, ont commencé des tratichées sur 

le port de Grenelle ; que les demandeurs se prétendant en pos-

session des lieux de la gare, du port et du pont comme eu 

ayant le domaine utile et la jouissance absolue, s'opposent à 

la continuation desdites tranchées, qu'ils considèrent comme 

un trouble à leur possession, et demandent leur maintenue 

dans ladite possession absolue et exclusive ainsi que le réta-
blissement des lieux ; 

« Que l'action dont le juge de paix est saisi est donc une 
action possessoire; 

« Attendu qu'aux termes de l'artiefe 23 du Code de procé-

dure civile, l'action possessoire n'est recevable qu'autant que 

celui qui l'intente justifie d'une possession plus qu'annale, 

paisible et à titre non précaire ; que cette règle ne reçoit ex-

ception qu'au cas où l'action intentée par le possesseur a le 

caraclère d'une action en réintégrande ; que tel ne saurait être 

le caraclère de l'action dirigée par la compagnie ; qu'en ef-

fet, la condition essantielle de l'action en réintégrande est qu'il 

y ait eu de la part du défendeur dépossession par violence ou 

voie de fait au préjudice de celui qui était en possession ma-

térielle ; qu'en admettant même que la compagnie pùt se con-

sidérer comme en possession matérielle du pont et de la gare, 

elle ne saurait à bon droit se plaindre d'avoir été dépossédée 

par violence ou voie de fait d'une partie quelconque de ce 

port ou de cette gare ; que Cail et C
1
 n'ont à aucune époque 

émis la prétention de s'approprier tout ou partie du port ou 

de la gare sous lesquels ils se bornent à vouloir, en vertu 

d'un arrêté préfectoral, établir des tuyaux conducteurs; que 

dès lors et même dans l'hypothèse où ces travaux devraient 

être considérés comme un trouble à uni possession matérielle 

non contestée, ce ne serait là qu'un trouble ordinaire suscep-

tible de donner ouverture non à l'action en réintégrande, mais 
à une simple action possessoire; 

« Qu'il importe donc, pour apprécier la recevabilité de l'ac-

tion intentée, do rechercher si la possession dont lacompaguie 

excipe réunit les conditions exigées par l'art. 23 du Gode de 
procédure civile ; 

« Attendu que si les travaux nécessités par l'appropriation 

du port et de la gare de Greneile ont été faits aux frais de la-

dite Compagnie, le port et la gare n'en sont pas moins de-

meurés la propriété de l'Etal; que ce point est incontestable et 

non contesté ; qu'il ressort tant de l'ordonnance du 28 septem-

bre 1825 que du cahier des charges (auxquels le Tribunal 

peut recourir au point de vue de la possession invoquée), que 

le droit de la compagnie demanderesse se réduit à la jouis-

sance d'un droit de péage e; de place tant sur le pont que sur 

les port et gare y attenant, et ce dans les limites, aux condi-

tions et avec les réserves exprimées dans le cahier des char-

ges et dans l'ordonnance même de concession ; qu'une pareille 

jouissance, quel que soit d'ailleurs le nombre d'années pendant 

lequel elle doive se prolonger, et alors surtout que sa durée 

est fixée par l'acte même de concession, n'emporte au profit 

de la compagnie concessionnaire aucune attribution d'un droit 

réel sur le port et la gare ; que les droits de ladite compagnie 

ne peuvent en réalité être assimilés qu'à ceux d'un fermier ; 

qu'il est de principe que la possession du fermier n'ayant pas 

lieu anirno dùmini, doit être réputée purement précaire et ne 

saurait donner ouverture à l'action possessoire, sauf celui-ci, 

s'il se croit troublé dai;s sa jouissance, à recourir contre l'au-

teur du trouble et même, le cas échéant, contre le propriétaire 

de la chose, eu dommages-intérêts ; que, dès-lors, sous ce pre-

mier rapport, l'action possessoire intentée par la compagnie 
serait non-recevable ; 

« Attendu d'ai Ileur3 que, même en admettant que le fer-

mier troublé dans sa jouissance ait le droit d'inienter Fac-

tion possessoire, ce droit ne pourrait lui être reconnu que 

parce que, dans l'exercice'même de cetle action, il serait censé 

représenter le propriétaire et agir en son lieu et place; qu'il 

suit de là que de sa part une pareille action n; pourrait être 

recevable qu'autant que l'auteur du trouble serait, vis à vis 

du propriétaire et de lui-même, un véritable tiers, mais qu'el-

le serait irrévocable de la part du fermier qui se plaindrait 

d'être troublé dans sa possession, soit par le propriétaire lui-

même, soit par un individu étant aux droits ou agissant par 
l'ordre ou avec l'autorisation de celui-ci. 

« Attendu, dans l'espèce, que les délendeurs n'ont agi qu'en 

vertu d'une autorisation formelle résultant de l'arrête prefec-

lo al; que la compagnie demanderesse n'a donc pas .plus de 
droits vis à vis d'eux qu'elle n'en aurait visa vis de l'Etat 

lui même, si l'Etal avait exécuté de son chef, ci sauf à en l'aire 

profiter Cail etC, les travaux signalés comme constituant un 

trouble de possession ; que l'action possessoire qui serait, dans 

cetle dernière hypothèse, irrecevable vis à vis ue l'Etal, pro-

priétaire du sol sur lequel les travaux ont été entrepris, ne 

saurait, à meilleur droit, être recevable vis à vis de Cad et 

C, qui a ce tilre représentent l'Etat ; qu'en résumé, "si la con-

cession de prise d'eau et l'uutorisation à eux accordée d'ou -

vrir des tranchées paraît aux concesioiiuaires des puni et ga-

re une atteinte aux droits résultant en leur faveur do l'ordon-

nance de 1825 et du cahier des charges, ce fait peut bien 

donner ouverture àleur profit àuneacuon ordinaire, qui devra 

être soumise aux juges compétents, mais non à aciion posses-
soire. 

« Par ces motifs, déclare l'action 

la compagnie non-recevable. » 

l'autre il y a eu entreprise par 
qu'il importe peu, dès-lors, que ce soil 

qui serve de base, soil à la propriété, soit 

sion, si d'ailleurs cette possession est constante ; que i
e 

de paix ne peut en aucun cas se dispenser de statuer au 

visoire sur celte question de possession. ^
r
°' 

« En ce qui touche le fond : 

« .... Attendu que ces ouvrages ont été exécutés den •' 

moins d'une année, malgré les protestations et défenses dVi'
! 

compagnie; qu'ainsi, l'entreprise présente un caractère dev 

leuce qui motive non pas seulement l'uciion possessoire J"' 
et simple, mais encore l'action en réintégrande ;

 p lr
* 

« Qa'aux termes de la doctrine et de la jurisprudence 

en vertu de cette maxime conservatoire de l'état social '
 61 

nul ne peut se faire justice à soi même, il suffit à la coin
1
'" 

gnie, dans ces circonslances, de prouver qu'elle possédait 

moment du trouble pour obtenir d'être remise provisoireir,
1
"

1 

en possession ; 

« Attendu que la compagnie, pour établir cette posscsio 

s'appuie uniquement sur l'ordonnance royale de concession d' 

28 septembre 1825, qui lui aurait conféré, suivant -ep
e

 i
U 

propriété des ouvrages par elle exécutés ; que le Tribunal \\ 

donc dans la nécessité d'examiner ce titre, au moins au iojn! 
de vue de la possession qu'il confère ; 

« Attendu que l'ordonnance du 28 septembre, 8ppljq
u

< 

par le cahier des charges du 1" juillet précédent, auquel el! 

se réfère, ne considère les personnes représentées aujourd'hr 

par la compagnie que comme des adjudicaires de travail 

exécutés pour le compte de l'Etat ; qu'ea paiement de ces t
r

a 

vaux, il est concédé auxdits adjudicataires le droit de perce 

voir un péage pendant un laps de temps déterminé • 

« Qu'il suit de là que les travaux, après leur exécution de 

viennent, tout aussi bien que le sol lui même, la propriété de 

l'Etat, et que les péagistes ne sont que ses préposés pour 1» 
perception des droits ; 

■< Que la nature de cetts possession, présentât-elle quelque 

doute, le cahier des charges ne pourrait être interprété qua 

par l'administration ; mais qu'en l'état , lacompagnie de Ore-

nelle ne justifie pas même d'une possession telle qu'elle lui 
permette d'exercer l'action en réintégrande ; 

« Attendu que la compagnie, sans qualité pour exercer l'ac-

tion en réintégrande, n'est pas même fondée à exercer l'action 

possessoire pure et simple ; adoptant sur ce dernier point les 
motifs des premiers juges ; 

« Coufirme. » 

(Plaidants, M" Desboudets pour la compagnie de Gre-

nelle, M' Thureau pour M. Cail et C', M
e
 Marie pour 

MM. Aubert et Gérard.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du II janvier. 

COUR IMPÉRIALE. — CHAMBRES CORRECTIONNELLE ET D'ACCC-

SATION. — COMPÉTENCE. BLESSURES FAITES EN DDEL. 

— VOLONTÉ. — PRÉMÉDITATION. 

Les membres de la chambre d'accusation répartis par 

un arrêté de roulement pris par la Cour impériale, con-

formément à l'ordonnance royale du 5 août 1844, entre 

les autres chambres de la Cour, font partie de la cham-

bre à laquelle ils sont attachés; ils sont donc compétents 

pour siéger dans la chambre correctionnelle lorsqu'ils y 

ont été attachés par ce roulement, alors même que les 

membres propres de cette chambre suffiraient pour la 

constituer légalement et régulièrement. On objecterait en 

vain que cet arrêté de roulement aurait déclaré que les 

membres de la chambre d'accusation répartis dans la 

chambre correctionnelle étaient spécialement désignes 

pour le jugement des affaires civiles soumises à la cham-

bre des vacations; celte attribution spéciale, en tft'et, 

n'est qu'indicative et non exclusive de toute compétence 

pour le jugeaient -<les affaires correctionnelles. 

Eu matière de délit de coups et blessures volontaires, 

la volonté nécessaire pour consiituer le délit n'est pas une 

expression sacramentelle qu'on doive retrouver dans les 

termes mêmes de l'arrêt; ii suffit que la volonté résulte 

de l'ensemble des motifs de l'arrêt, et notamment elle 

peut résulter, dans la matière spéciale de coups et bles-

sures faits eu duel, de cette circonstance même qu'il s'a-

git d'un duel, ce qui implique nécessairement une inten-

tion préexistante, et, par suite, la volonté du prévenu, et 

encore de la circonstance do préméditation lorsque cette 

circonstance aggravante a été formellement constatée a 

la charge du prévenu. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par Charles-Marie 

Bichard de Lavergne contre l'arrêt de in Cour impériale 

de Bennes, chambre correctionnelle, du 3 seplembre 

1855, qui Ta condamné à deux ans d'emprisonnement 

pour blessures faites en duel. 

M. Eaustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Mo-
rin, avocat. 

DOUANES. — PdÉVENU MINEUR DE SEIZE ANS. — DISCERNA" 

MENT. — PÉNALITÉ. 

Les dispositions de l'article 69 du Code pénal relative» 

aux peines applicables aux mineurs de seize ans, déclarés 

coupables d'un délit, avec discernement, sont générales 

et doivent s'étendre aux délits prévus par les lois spécia-

les, à moi'is qu'il ne s'y trouve une dérogation formelle; 

elles doivent être appliquées notamment au cas prévu par 

.l'article 51 de la loi de douanes, du 28 avril 1816; dès-

lors, le Tribunal qui combine ces deux différentes dispo-

sitions pour déterminer la durée de la peine d'emprison-

nement applicable au mineur de seize ans, déclaré coupa-

ble de contravention aux lois de douanes, avec discerne-

ment, en fait une saine et légale application. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par le procureur 

impérial de Cbarleville, et de l'intervention do 1'adminis-

lraiion des douaues contre un jugement de ce Tribunal 

du 19 décembre 1855, rendu en faveur de Driçarl et Bru-

gnon, prévenus de contrebande. 

M. Seneca, conseiller rapporteur; M. Blanche, avoca 

générul, conclusions conformes; plaidant, M' Rendu, a-

vocal do l'administration des douanes, intervenante. 

IMPRIMEUR. — BULLETIN DE CANDIDATS. — DÉCLARATION 

DEPOT PRÉALABLES. — NOM IHMl'ISI MEUR. 

ET 

Un bulletin do liste de candidats conslilue, aussi bien 

posseisoiro intentée par 

La compagnie de Grenelle a interjeté appel du co juge-

ment. Les défendeurs ont soutenu que le Tribunal civil 

daus le sens de la loi du 21 octobre 1814 sur les ot-lig""
0
"* 

imposées aux imprimeurs, que dans le sens de la loi du i 
juillet 1849, un cent ou imprimé entraînant, dans l'un 

l'autre eus, nonr l'imorimuur comme oour le d.slributeu , , pour f imprimeur comme pou. .
 rf 

l'obligation de se conformer uux prescriptions que £ 

différentes lois leur imposent mutuellement; En corn-
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*<^L . „„; imnrime et public une liste de 

40*
 I,in,pravoirq wïï3Kwe|Lt ja déclaration 

>,s;SSr el E dépôt Te cette liste, et en 

fi'e
 'Tnfr.S à ta loi du 21 octobre .814 et se rend 

mei M ! les peines qu'elle édicté. 

s
 blo de« r* ,1

 urvoi du
 procureur impérial de 

,;aSS8
 1 in «émcntde ce Tribunal du 5 déc embre 1855, 

M"° ||B*\ fJeur du sieur Villnrd, imprimeur à Cusset. 

t c, ' vLe conseiller rapporteur'; M. Blanche, avocat 
M I conclusions conlormes; plaidant, M* Bosviel, 

g
vocat du «eur Villard, >

n
'e

rvcn8
'
lt
' 

COUB IMPEB1ALE D'AIX (ch. correct.). 

Audience du 28 décembre. 

llI0
tl DE BULLETINS tLKCTO*A0X. — AUTORISATION 

UliTR' B
 Buinmilniit 

j -iribution de bulletins électoraux, pour une élection 
dl$*' ... _jf. A iiMi> n *t t Arien lîfïêi tfrn In l\l a la 

PREFtClORAI.E 

lletins éleclori 
S "iZtlf" tsl-elle soumise à une autorisation préalable 

. ,|,
e
 ouestion importante a ele soulevée déjà plusieurs 

• devant les Tribunaux et elle y a reçu des solutions 

f; 1 '.9 , '
nteg

. La chambre criminelle de la Cour de cassa-

v j toujours jugé jusqu'ici que cette distribution était 
, oa

 a à une autorisation préalable (arrêts du 20 mai 
(,0 '-4 cl; des 27 septembre et 16 novembre 1855). Plu-

■ , Tribunaux et Cours se »ont prononcés dans un sens 

'^traire et parmi celles-ci on compte la Cour d'Aix. 
r°;'- et par son arr°l c'u ^ tDars 18^* (affaire Esmenard), 

s'élaîl prononcée sur cette question, en réformant un 
x S mi du Tribunal correctionnel de Marseille qui avait 

,;!es< 

J-'o^quo j'article 6 tic la loi du 27 juillet 1849 était ap 

licable à la distribution de bulletins relatifs à une élcc-

ti 

teindre et punir ; 

« Considérant que, cette interprétation fût- elle rejetée, l'ar-
ticle 6 ne s'appliquerait pas davantage au fait incriminé; 

« Considérant qu'eu effet, sous l'empire de la loi du 21 
avril 1849, la distribution et le colportage des bulletins de 
vote fuient complètement libres ; que, de plus, la même li-
berté s'appliquait à tous écrits relatifs aux élections, ceux-ci 
seulement soumis à un simple dépôt au parquet ; 

« Considérant que l'article (5 de kl loi du 27 juillet 1819 n'a 
apporté aucune dérogation formelle à ces dispositions de la 
loi antérieure, que cela ressort du trxle même de la loi du 16 
juillet 1850, qui porte (article 10) que, pendant les vingi 
jours qui précéderont les élections, les circulaires et profes-
sons de foi signées des candidats pourront, après dépôt au 
parquet, être affichées et distribuées sans l'autorisation de 
l'autorité municipale; d'où il suit, a plus forte raison, que les 

simples bulletins électoraux pouvaient être distribués, en tou-
te liberté, sans autorisation, sans dé| ôt au parquet; que, dès 
lors, pour décider que ces simples bulletins électoraux sont 
compris dans la disposition de l'article G, il ne faudrait rien 
moins qu'un texte formel, tandis qu'il résulte,au contraire, de 
l'ensemble des dispositions de lu loi du 27 juillet 1849,de son 

esprit, de la pensée du législateur,, révélée par la discussion, 
que la liberté de la distribution do ces bulletins ne fit pas et 
ne pouvait faire l'objet d'un doule ; 

« Par ces motifs et par ceux qui,sur ce chef, ont déterminé 
les premiers juges, statuant eu < xéeulion de l'arrêt de la Cour 
de cassation, eu date du 27 septembre 1855, qui renvoie la 
came et les paitits devant la Cour impériale d'Aix, chambre 
correctionnelle. 

« La Cour déclare que les nommés Palun et Brun, tous deux 
électeurs et se portant candidats à l'élection pour le conseil 
municipal d'Avignon, ne se sont pas rendus coupables du 
délit prévu et puni par l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1819, 
lorsque, le 13 juillet 1855, à Avignon, ils ont remis des listes 
de candidats imprimées, où figuraient leurs noms, à d'autres 
électeurs ; 

« En conséquence, confirme, sans dépens, la disposition du 
jugement du Tribunal correctionnel d'Avignon, en date du 
25 juillet 1855, qui renvoie Palun et Brun de ce chef de la 
plainte. » de prud'hommes. La même Cour (chambre eorrection-

présidée par M. Lerouge), vient de rendre un nou-

"il arrêt, sur la même question et sur renvoi de la Cour 
i issa'tion, que nous croyons trop important pour ne 

as le nvetlre sous les yeux de nos lecteurs. 
^Préalablement, pourtant, uous reproduirons ici l'article 

n de la loi du 27 juillet 1849, ot l'arrêt de la Cour de cas-

atioa qu ' ava' 1 ienvoy° devant la Cour d'Aix deux pré-
venus inculpés de distribution de bulletins électoraux 

ei
ns autorisation du préfet. 

Voici comment est conçu ledit article 6 : 

« Tous distributeurs ou colporteurs de livres, écrits, 1 ro-
rfiures, gravures et lithographies devront êire pourvus d'une 
autorisation qui leur sera délivrée, pour le déparlement de la 

Seine, par le préfet de police, et pour les autres déparlements 

par les préfets. » 

Voici maintenant l'arrêt de la chambre criminelle de la 

Cour de cassation, rendu à la date du 27 septembre 1855, 

cassant un jugement du Tribunal supérieur de Carpentras 

et renvoyant devant la Cour d'Aix : 

i « La Cour, 
« Attendu qu'il est constaté par le procès-verlal et recon-

nu par le jugement attaqué que les nommés Brun et Palun 
avaient colporté et distribué, sans avoir obtenu l'autorisation 
du préfet du département, des listes imprimées portant ce 
titre: « Candidats à l'élection ponr le conseil municipal d'A-

vignon ; » 
« Attendu que le Tribunal correctionnel d'Avignon et celui 

de Carpentras, statuant sur l'appel eu adoptant les motifs des 
premiers juges, ont relaxé les prévenus k cet égard, que par 
le motif que l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 ne pouvait 
s'appliquer à l'espèce, un simple bulletin d'élection ne devant 
pas être considéré comme un écrit j 

n Attendu que la loi ne fait aucune distinction entre la na-
ture et le caractère de» écrits ; que ses dispositions sont" géné-
rales et absolues. ; quc.le mot générique d'écrifeiu<)tM prend 
ceux qui sont imprimés ; qu'ainsi il y avait lieu de considérer 
comme écrits, dont la distribution devait êlre précédée de 
l'autorisation du préfet du département, les listes de candi-
dats dont il s'agii, et qu'eu refusant d'appliquer au fait re-
connu les dispositions de l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849, 
le jugement attaqué a t'ait une fausse interprétation dudit ar-
ticle et en a violé les dispositions ; 

« Casse. » 

C'est sur ce renvoi que la chambre correctionnelle de 

la Cour impériale d'Aix a rendu, le 28 décembre, l'arrêt 

suivant : 

K Considérant qu'il résulte do l'instruction et des débats 
que le 13 juillet 1855, à Avignon, les nommés Palun et Bain, 
tous deux électeurs et se portant candidats à l'élection pour le 
conseil municipal d'Avignon, ont remis des listes de candidats 
imprimées, où figuraient leurs noms, à d'autres électeurs; 

« Considérant que la question à juger est celle de savoir 
s'il y a lieu de confirmer ou de réformer le chef du juge-
ment du Tribunal correctionnel d'Avignon qui décide que lé 
lait ci-dessus spécifié et reconnu conslant ne constitue pas le 
délit prévu et puni par l'art. 0 de la loi du 27 juillet 1849; 

■< Considérant que si l'on s'attache, comme, on le doit, à la 
lettre et à l'esprit de l'article précité, le fait d'un électeur se 
portant candidat ii une élection, qui remet à d'autres électeurs 
des listes do candidats, imprimées ou manuscrites, où figure 
son nom, ne saurait ê re assimilé au l'ait des distributeurs ou 
colporteurs (sa prônant ces mots dans leur acception usuelle), 
distributeurs ou colporteurs que, seuls, l'article 6 a voulu at- ' Bruchel et.qui émane de la jolie blanchisseuse i 

CHRONIttUK 

PABIS, 10 JANVIER, 

Le conseiller d'Etat procureur-général près la Cour de 

cassation recevra le lundi 14 janvier et les lundis suivants. 

— La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 24 novem-

bre 1855, portant qu'il y a heu à l'adoption de Louise-Ea-

telle Martin par Jean-Charles-Léopold Jacob. 

— Voici devant le jury un triumvirat de voleurs que la 

police a heureusement arrêtés au milieu de leurs exploits. 

Ils sont sans mauvais antécédents, mais à la manière dont 

ils ont débuté, on peut prédire qu'ils auraient été fort loin 

dans la carrière qu'ils s'étaient ouverte, et dans laquelle 

ils étaient entrés de bien bonne heure. Deux d'entre eux, 

Charles Lussier, dit Desfossés, et William Dannebost ont 

vingt ans ; le troisième, Léonard Wincken, n'a pas dix-

neuf ans. Ils s'étaient partagé les rôles- delà manière 

suivante ; Wincken était l'homme d'exécution, c'était lui 

qui montait dons les maisons, aux étages supérieurs, où 

sont situées les chambres de domestiques, dans lesquelles 

il pénétrait à l'aide de fausses clés ou d'effraction, et où 

il taisait main basse sur les effets d'habillement et sur les 

valeurs qu'il y rencontrait. Dannebost, bijoutier de son 

état, fournissait les fausses clé3, dont la fabrication et 

l'arrangement lui étaient confiés.' Enfin, Lussier faisait le 

guet, et partageait avec ses deux, camarades le produit 

des expéditions. 

C'était l^tôlo le pliis-facile^.uu «t voir par le verdict 

du jury que c'était le plus dangereux. 

En trois jours, les 19, 20 et 21 septembre dernier, les 

trois accusés ont commis trois vols dans trois maisons dif-

férentes. Us avouent tout avec la plus grande franchise. 

Sur le réquisitoire do M. l'avocat général Saillard, et 

après avoir entendu, la défense présentée par M* Chopin 

pour Lussier, et pat Falateuf jeune pour les deux au-

tres accuséâ, le jury a rapporté un verdict à la suite du-

quel Lussier a été condamné à cinq années de travaux 

forcés, Wincken à quatre années d'emprisonnement, et 

Dannebost à trois années de la mémo peine. 

— Bruche!, peintre décorateur, a décoré Thibault d'un 

ordre dont la métaphore place les insignes invisibles sur 

la tê'e des dignitaires, et voilà Bruchel devant Ja police 

correctionnelle, comme complice de l'adultère reproché à 

Mm ' Thibault,, jeune et jolie blanchisseuse. Celle-ci aura 

bien de ia peine à se blanchir de la faute qu'on lui impu-

te, et cela pour plusieurs raisons : la première, c'est qu'à 

deux heures du matin elle a été trouvée chez Bruchel 

dans le costume le plus simple qu'on puisse s'imaginer, 

pour peu qu'on s'en imagine un. Les malheureux ! ils 

n'étaient pas dans de beaux draps, car le visiteur matins! 

était le commissaire de police, mats enfin ils étaient dans 

des draps. 

La seconde raison, c'est la lettre suivante trouvée chez 

Mon n'ami 
Je le pri de vainir*e coirà 4 heur pu a 5 heur ja tendans 

sautant, je sui seulle mon sainge ni ais pas jo sui eioué que 
tu nai pas venue se matin insi ne manque pas je tandsns. 

Je te salut. 

Mon singe n'y est pas ! ça ne manque pas de conve-

nance ; mais comme c'eat pittoresque et conjugal ! Et 

comme Thibault avait bien deviné, quand il écrivait dans 

sa plainto : « Cette malheureuse femme a eu l'infamie de 

donner rendez vous à son complice dans le domicile con-

jugal pour aujourd'hui, pendant que le soussigné serait 

absent. » 

Et, plus loin : « Le sieur Bruchel n ignore pas qu'elle 

est mariée, puisqu'il lui conseille de me quitter, et qu'il 

doit êtie nanti d une lettre où elle parle do moi. » 

Le plaignant fait allusion a « mon singe. » 

La jolie M"" Thibault a u'abord avoué sa faute , mais 

elle; a accompagné cet aveu d'une explication très tou-

chante : son mari la néglige beaucoup, a-l-elle dit, et lui 

est infidèle. 

Ah ! M. Thibault, vous n'avez pas entendu la ronde du 

Maçon : 

Prends garde, ne sois pas volage; 
Si tu. négliges ton ouvrage, 
lin autre le remplacera. 

Du courage, 
Les amis sont toujours là. 

ou si vous i avez entendue, vous n'avez pas profilé du con-

seil si sage qu'elle donne aux époux, et un autre vous a 

remplacé. 

Aujourd'hui, M"" Thibault revient sur ses aveux, ou 

plutôt elle prétend ne les avoir pas faits; malheureuse-

ment ce qui est écrit est écrit. 

« Messieurs, dit-elle, c'est vrai qu'on m'a trouvée chez 

M. Bruchel, mais voilà comment c'est arrivé : Je blanchis 

M. Bruchel; si bien que mon mari me rend si malheu-

reuse que cette nuit-là, comme il m'avait fait une scène, 

je me suis sauvée, et j'ai été demander l'hospitalité à M. 

Bruchel. » 

Thibault: Ah ! bien, elle est forte celle-là ; il y avait 

huit jours qu'elle avait quitté la maison. 

M"" Thibault : Je dédaigne de répondre ; voilà la vé-

rité, messieurs, mais je peux dire qu'entre M. Bruchel et 

moi, il n'y a pas eu ce qui me tiendi ait dans l'œil. 

M. le président : Et vous, Bruchel, qu'avez-vous à 

dire ? 

Bruchel : Moi, j'avoue francheuieni. 

M"" Thibault, surprise : Comment, vous avouez? 

Bruchel : Je ne dis rien pour vous faire du tort, je parle 

de moi seulement. (Rires daus l'auditoire.) 

■ AT" Thibault : Mais du moment que vous avouez!... 

ça n'est pas très délicat de votre part ; ça m'est égal, moi 

je nie. 

Bruchel : Vous avez raison : Messieurs, j'avoue, mais 

j'ignorais que madame était mariée. 

M mt Thibault : C'est faux ! vous le saviez. 

Bruchel : Jamais ! 

M. le président : La preuve que vous le saviez, c'est 

que, lorsque le commissaire de police a pénétré chez vous 

à doux heures du matin, vous avez piÏ3 l'agent qui l'ac-

compagnait pour Je mari, et vous lui avez dit : •< Votre 

femme n'est pas ici. » 

Bruchel : Parce que, quand on a sonné, madame m'a 

dit : « Dieu, c'est mon mari! » Mais avant, je ne savais 

pas qu'elle était mariée. 

Le mari : La preuve que vous le saviez, c'est qu'on a 

trouvé chez vous une lettre de madame, qui vous dit : 

« Mon singe n'y est pas. » Vous saviez bien que c'était de 

moi qu'elle parlait. 

r Br-uckel ■ D'abord j'ai lu
 :
 „ Mon linge, » et non pas : 

« Mou singe. » Comme elle est blanchisseuse, ça n'a rien 

d'étonnant qu'elle me pailede son linge ; je n'ai pas trop 

compris ce qu'elle voulait dire, mais enfin... 

Le mari : Elle vous appelle son ami et elle vous tu-

toie. 

Bruchel : Je Fai cru comme vous, mais c'est parce 

qu'elle ne sait pa
8
 un mot d'orthographe que ça fait cet 

effet-là. 

Ainsi qu'on le voit, il est difficile de donner de pires 

explications que celles des prévenus : aussi le Tribunal 

a-t-il condamné M me Thibault à trois mois de prison et 

Bruchel à un mois. 

— L'auteur de l'escroquerie commise au préjudice do 

M. Kretly, dont uous avons donné les détails dans notre 

dernier numéro, vient d'être arrêté dans des circonstan-

ces ass?z singulières. , 

Un voisin de M. kretly, qui, iatvéille, dans le magasin 

de ce dernier, avait contemplé avec admiration le préten-

du héros de Crimée, crut la reconnaître- hier matin chez 

tin marchand de décorations, dans la galerie de Valois. Il 

remarqua qu'on lui attachait sur la poitrine une croix de 

Medjidté. 

Aussilôt il courut chez M. Kretly lui faire part de ses 

soupçons, et tous deux se rendirent chez M. llalley, le 

m.irchari(l de décorations de ia galerie de Valois. Le pré-

tendu officier venait de sortir; on envoya immédiatement 

une personne de la maison qui le rejoignit au bout de 1* 

galerie, et le pria de revenir, sous prétexte qu'on avait 

une communication importante à lui bure. 

Le voleur ne lit aucune difficulté de se rendre a petto 

invitation. 
D était encore porteur de la croix et de la médaille 

qu'il avait escroqués la veille; aussi resta-t-il lort surpris 

en se trouvant face à face avec M. Kretly. 

Chez M. llalley, il s'était fait passer pour ,1'aide-de-

camp du général INiel. 
Conduit chez le commissaire de police, il persista d'a-

bord à soutenir qu'il était officier d'état-major, mais il 

finit bientôt par avouer qu'il se nommait David de Quin-

doz, qu'il était sans profession et que la mi-ère 1 avait 

poussé à commettre ces vols. Depuis ce monunt, des 

plaintes nombreuses se succèdent contre cet individu 

qui, pour accomplir les actes qui lui sout réprochés, n'a 

pas craint d'uaurper un uniforme honorable et de simuler 

des blessures qui commandent la sympathie et le respect. 

ÉTRANGER. 

V ILLES LIBRES D' A LLEMAGNE (Hambourg), 8 janv. — M. 

Jules Campe, libraire de notre ville, qui a été arrêté pour 

avoir publié ['Histoire des Cours allemandes;, pur M. le 

docteur Vebse (V. la Gazette des Tribunaux du 3 janvier 

courant), vient d'être remis eu liberté ; mais nous appre -

nons que l'auieur de cet ouvrage a été arrêté à Berlin et 

que tous ses papiers ont été saisis. 

La publication de l'Histoire des Cours allemandes a 

commencé en 1851. 11 en a déjà paru trente volumes, 

dont le dernier contient une espèce de chronique scanda-

leuse des cours de plusieurs petits Etats d'Allemagne, 

lesquelles se sont plaintes et ont motivé les mesures pri -

ses contre MM. Campe et Vebse. 

Bourse de Paris du il Janvier I H&&. 

3 O/O | 

4 11% j 

Au comptant, 
Fiucouran', — 

Au comptant, D" 

Fin courant, — 

D" c. 62 20.— Baisso » 55 ,c, 
62 50.— Baisse ..' 4j0*c-

89 50.— Baisse 1 'l*S c: 
90 60.— Baisse » 70 cV 

AIT COMPTANT. 

63 20 

89 50 

3 0p0 j. 22 juin.... 62 20 
Dito, l"Emp. 1855. 
Dito, 2« Emp. 1855 

4 0|0 j. 22 sept.. 
4 1[2 1825 

4 1|2 1852 
Dito. l" Emp 1835 
Dito, 2e Emp. 18fi5. _ — 
Act. de la Banque.. 3135 

Crédit foncier , 510 
Crédit mobilier. . . . 1170 
Comptoir national.. ' 605 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.).. — 
Piémont, 1830 84 

— Obi. 1853 50 
Rome, 5 0(0 81 
Turquie, Emp. 1854. — 

1030 — 
387 50 

67 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat.de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 
— 50 millions 
— 60 millions. . . . 

Rente de la Ville. .. , 
— j Obligat.de la Seine. . 
— j Caisse hypothécaire. 
— | Palaisdei'tndusirie. 
— | Quatre canaux —• 
— 1 Canal de Bourgogne. —. — 
— | VALEURS DIVERSES. 

j Il.-Fourn. de Moue.. — i 
— j Mines de la Loire. . . — T —• 

( Tissus de lin MaherC — — 
Lin Cohiu — — 

j Omnibus (n. act.).. 805 — 
| Docks Napoléon .... 180 78 

23 

A TERME. 

3 0j0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1[2 0j0 
4 1[2 0[0 (Emorunt). 

1 er Plus Plus D« 

Cours. haut. bas. Cours i 

62 75 62 80 62 25 62 50 

90 8S 90 83 90 60 90 60 

Paris à Orléans. . . . 

Nord.'^Pf. 
Est 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon à Genève 
Ouest 
Midi 
Grand-Central 

1102 50$ ilontluçon à Moulinai' 
840'— . Bordeaux à la Teste. 1 

813 — Si-RainbcriiiGrenob. 
1080-— Ardsi'iies 

GraissessacàBéziers. 
Paris à Sceaux. .... 
Autrichiens 
Sarde, Victor-Enim. 

| Centrai Suisre 

573 — 
492 50 
490 — 

700 — 
5U5 — 

— T HÉATRE'DES VARIÉTÉS. — Ce soir , au! bénéfici de M. 
Ch. Perey : le Diable, par MM. Arnal, Ne.nw et Le. 1ère; les 
Filles des champs (l r ° représentation) ; une Femme qui mont, 
par MM. Leclère, Ch. Perey et M"" C. B.-ider, et le Théâtre dès 
Zouaves. ' 

— G AITÉ. — Ce soir, le Médecin des Enfants omènera 
comme d'habitude bonne et nombreuse société- au théâtre du 
la Gaîté. 

- Le concert du Ménestrel est définitivement, fixé 
mercredi soir, 16 janvier prochain, Salle Barthélémy, rue d

:
n 

Château d'Eau. Les billets sont délivré,-, dans le's bureaux du 

Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — La vogue que Strauss et sa 
musique impriment à ces bals ne fait que s'accroître. Same-
di dernier, une foule de masques avait envahi la, 'salle dès mi-
nuit. Ce soir, samedi, 5e bal, qui promet d'être aussi brillant 
que ses devanciers. 

Ventes immobilières. 

wmm DES CRIÉS, 

)[\ RUE DES POSTES, A PARIS 
Etude de M' MARCHAND, avoué à Paris, rue 

Suiutv -Aune, 18. 
Vente par suite de baisse de mise à prix, sur 

"citation, en l'audience des criées du Tribunal ci-
v« de la Seine, séant au l'al.ais-de-Jnstice, à l'a-| 
r 's, local ordinaire de ladite audience, deux hcu-J 
resi de relevée, le samedi 19 janvier 1850, 

Dune aiASSOS et dépendances sise à Paris, 
r"<! des Postes, 4. 

Revenu net, environ 1,900 fr. 
Mise à prix : 18,000 fr. 

^adresser pour les renseignements : 1° Audit 

r* «JARCHA*», avoué poursuivant; 2» à 
M'» \i tt Boucher, avoues colicitaui» ; 3° à 

Hassiou et Huet, notaires à Pans. (5308) 

|AISÛ1 A PARIS ET A ÉTÂMPIS 
-J 'Je de «. t-.oui-fc,!,, H voué à Paris, rue du 

VA Helder, 17. 

Jusi.o» t' n,, 1 'auJie"™ des criées , auPalaîs-de-
IMSZA , s ' ,e tMte**ài C février 1856, deux 

mes de relevée, en deux lots, 

"elle Sami .f lse a rue Je Grc 
'« »<i,ui-G,imain,^bl. 

«evftig
 net(

 euviron 2,000 fr. 

Douruan."" M %S
**** *>™ k Etampes,

 ruô de 

Revenu : 700 fr. 

n-, i Mises à prix 

1° Audit Bfi> rfl 'tniM 

, 2° A M« Bmra-îii u ,' BT0U0 P0ll,'suivanl ; 
du I|

tt
vre, 10 ■ ^ >

 uolail
« » Paris, rue 

i^^M' Achève, avoué. (5314) 

TERRE ET CHATEAU 

DE LAFERTÉ-SAlNTE-FAUSTfi. 
Situés dans le département de l'Indre, 

A vendre sur les lieux en détail ou par corps de 
ferme, au choix des acquéreurs, les dimanches 20 
et 27 janvier 1856, et jours suivants s'il y a lieu, 

' La VERRE et le CUA 'l'SAC de Laferté-
Sainle Fuuste, à 2 kilomètres, sur une grande 
rou e, de Neuvy Pailloux, station du chemin de 
foi entre Issoudun et Chàtcauro ;X (Indre). 

Cette terre consiste 1° dans un château gothique 
eu parfait état d'habitation, vastes écuries et re-
mises, logement de jardinier et régisseur, parc 
anglais, jardin pou.ger, prairies, vigne 'el terres 
de réserve, le tout d'une contenance d'environ 20 
hectares, ci 20 h. » a. » c. 

2° Bois très bien aménagés -
avec quantité de vieille écorçe. 76 14 

3° Ferme de la Criqtu rie, de 51 32 

4° Ferme de la Godinerio, 47 36 
5° Ferme de la B dau (rie, 104 » 

6" Diverses locatures ensemble 29 31 65 

40 
40 
50 

328 hr 14 a. 95c 
Le château n'est séparé du bout g que par une 

peine rivière qui eneadie le cbàiea-u cl est en-
ouré de 10-,ul)0 peupliers. 11 existe sur lo do-

maine de la Criquene du minerai riche et recher-
ché par les forges voisines. Facilités u nir le paie-
ment. Cheptels cousi'iériihles frisant partie de la 
veine. Rude chasse ei belle pèche. 

S'adresser : 
A 33' 11.1UKY, notaiie à Chù.eautoix , 

dépositaire des litres ; 
Et à M' Rmsseai), notaire à Issouduni pour les 

renseignements et no^r IA \euio ; 
A M. David fils nine ancien banquier à Poi-

tiers, cjin se trouvent -sur les lieux des le 16 jan-

vier 1856 elj.urs suivants. (5313) 

des Verreries do ia Eoire et du Rhône 
sonl prévenus qu'une assemblée générale aura 
lieu le 29 janvier courant, à midi, au siège social, 

à Rive-de-Gier. 
• Cette assemblée sera s» même temps ordinaire 

et extraordinaîie, 
Ordinaire pour la nomination d'un gérant, et 

extraordinaire pour modification de l'article 40 
des statuts. 

Aux ternns des statuts, les propriétaires de 
vingt actions ont seuls le droit d'assister à l'as-
semblée. 

Un actionnaire ne peut réunir plus de dix voix, 
soit par lui-même, soit au nom de ceux qu'il re-
présente. 

MM, ies actionnaires pourront déposera l'avan-
ce leurs litres : 

A Paris, chez M. J. de la Bouillerie, rue Laf-
fite. 33 ; 

A Lyon, chez MM. Marins Côte et C e ; 
A Saini-Eiicniip, chey 5IM. liulny frères et C, 
Qui eu mimeront un récépissé. (14921) 

ISPICSDECAOIITCHOIICI SIRO 
142, RUE DE R IVOLI, ANCIEN N° 112, entre les rues 

de l'Arbie-Sec et du Roule. 
M ANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 
varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 
de voyage, peignes eu caoutchouc durci^ et une 
ouïe d'objets très utiles en voyage. Grands assor-

ti ment?, qualité garantie, prix fixes et très moie'rês. 
.(14781)* 

VERRERIES 3 LOIRE 
A VÏW. 

MM. les actionnaires de la compagnie généralo 

BLOUSES EI\ yn 
De langue, très solides, au i-i ix Se. . . . 15 fr 
De chasse, irès légères, au prix de. . » ̂  20' fr 

.Spécialité de vêlements imperméables en tous 
genres pour hommes, dames et. enfants. 

Manuliifcture générale de caoutchouc, G. Tard 
et C% 296, rue St Martin, au tond do la roor. 

(14797;, 

A B -iA VSÎL3JSÎ 3ÏE TJJEWrSE. 

EllU-Klf EN
 ÉCUME k f3 »ï»ï< 'Ies tnanufactu-

i irfjb DEMF.R ET iilUViHlà tes d Autriche. 
EXPOSITION I'ERHANENTK par |tymlM ûis^îsrB» 

rue Basse-du-Renipui't, 8, boulevard des Capucines 
Le succès exiranrd.obtenu en ce genre parles labriq 

Viennoises u l'Exposil. univ. m'a décidé d'établir i 
Pjtris mi dépota1 es iiieilleur^d4)i|uiriiele.-. L'atten-

tion si b tnveiU.de i'Emp(reur,lesîbquisitioiisqii'il 
u fuies, ainsi que le nuuibie des lé-omp. décernées 

aux tube', de Vu nue, me font un devoir de mainte 
nir leur réputat. Ktrennes disting. cl de bon goût 

(14830)* 

d'orgeat, incorrup. 

Dépota Pans, Louis, 
et digest. Gaillard 

bon I . Poissonnière,! * 
(14773)* ' 

OiMETÏES 10BI 
pour la guérison INFAILLIBLE 

tri ne. Appareil b. s. g. d. g. 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de 
du Temple, • Paris, etdans le 

)t IODOMÈTRŒ 

CHAhTROULE, 

des maladies de poi-
Dépôt général, r. de. 
Dub'aiï^ aîné, 221, r. 
i pri uc. ph. deFrance. 

" (14726;* 

1852 - MÉDAILLES - 183* 

D'OR ET D'ARGENT. 
,1859 

US1SE 

I IVOISIKZi £ 

ÏB MARNE 

jfJBMli MEKIk C *£ 

4; 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée^en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication du Chocolat de *?ane<<. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières • les 
soins minutieux apportés dans t,a p/éparation ont assuré à'ifihîÇnOçolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence- qti'iv lui accordent les 
consommateurs par 1" chiffre do sa vente, qui s 'élève ;>nmwllejil»i,t à près' li 'im 

million do kilogrammes. . Fiii', ), 

Aussi l'étiquette de la maison Jtfcm'er est-ello devenuo la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélango ot d'une qualité tout à fait supérieure. 

13567) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 JANVIER 1856 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES VIDANGES DE PARIS 

HOGUIN. RICHER n C" 
CONSTITUÉE PAR ACTE PASSÉ DEVANT M* COUROT, ET SON COLLÈGUE, NOTAIRES A PARIS. 

Capital social : 2,000,000 de francs divisé en 20 ,000 actions de 100 francs au porteur. 
Chaque action donne droit 1° à un intérêt annuel de S °/« / — 2° à 80 °/„ dans les bénéfices annuels. 

La Souscription est ouverte à partir du 22 décembre courant, dans les bureaux de la Compagnie, BOULEVARD DES ITALIENS, 9, à Paris, et chez tous les banquiers « 
notaires des départements Le montant de chaque action sera payé en souscrivant. On reçoit en paiement les mandats sur la poste et les valeurs cotées au parquet. . 

La publication légale rte* Acte» de Société est obligatoire dans la «AiSBTXE OBJ» TRIBLWAIJX.'IJB 0»»ST et le JOURNAL «ÉNÉBAL D'AWICHES. 

Ventes mobilier*» 

VESfKSP&KACTORlTS&I.JUSTICl.; 

Enl'liôtel des Coraraissaires-Pri-
teurs, rue RosBini, 6. 

Le 12 janvier. 
Consistant en bureaux, pupilre, 

comptoirs, jpiano, etc. (5638) 

Consistant en labiés, secrétaire, 
chaises, vases à Heurs, etc. (3639) 

Consistant en comptoir, banquet-
te de comptoir, etc. (3640)' 

En une maison sise à Montmartre, 
rue de l'Impératrice, 8. 

Le 13 janvier. 
Consistant en brouettes, échelles, 

planches, seaux, etc. (3628) 

Dans une maison, route de la Ré-
volte, 96, à Clichy-la-Garenne. 

Le 13 janvier. 
Consistant en voitures, harnais, 

tilbury suspendu, etc. (3630) 

- Sur la place de la commune de 

Montmartre. 
Le 13 janvier. 

Consistant en tables, banquettes, 
lustres, glaces, etc. (3631) 

Consistant en bureau, fauteuils 
casiers, voitures, etc. (3633) 

Sur Iv. place de la commune, i 
Epinay. 

Le 13 j anvier. 
Consistant en tables , chaises, 

buffet, étaux, linge, etc. (3632) 

En una maison, boulevard de la 
Santé, 25, à Monlrouge. 

Le 13 janvier. 
Consistant en tables , chaises , 

glace, tabourets, etc. (3634) 

En la place publique de la com-
mune de.Saiut-Denis. 

Le 13 janvier. 
Consistant en un four en fonte, 

fauteuils, chaises, etc. (3635) 

Sur ia place publique de la com-
mune de Grenelle. 

Le 13 janvier. 
Consistant en tables à impres-

sions.bàquets à couleurs, etc. (3636) 

Bu l'hôtel des Cumin 
seurs, rue ttoss 

Le H janvier, 
Consistant en comptoir, lavabo 

glaces, chaises, etc (3637) 

Suivant acte reçu par M" Letort 
et son collègue, notaires à Paris, le 
trente et un décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, portant oette 
mention : 

Enregistré à Paris, onzième bu-
reau, !e deux janvier mil huit cent 
cinquante-six, folio 79, recto, case 
», reçu cinq francs; double décime, 
On franc ; signé Bertrand ; 

M. Charles DE WAlîT, ingénieur 
civil, demeurant à Paris, ruelîont-
marue, 161, 

Voulant donner le plus grand 
développement possible au systè-
me complet de panification dont 
il est l'inventeur, dans le but de 
réduire te prix du pain à sa plus 
6impie expression, a fondé une so-
ciété en commandite, et en a éta-
bli les statuts dont extrait littéral 
suit : 

Article premier. Il est formé par 
ces présentes une société en com-
mandite par actions entre : 

M. DE WAET, comme f'ondaleur 
et seul associé responsable, d'une 

ït'tes oersonnes qui adhéreront 
aux présents slaluts ou qui devien-
dront propriétaires des actions ou 
coupons d'actions ci-après en qua-
lité Oc simples commanditaires, 
d 'autre part. ' 

Art 2. La société prend le titre 
de Compagnie des Manutentions 

civiles à Paris. . . 
Art. i. Elle a pour objet ia créa-

tion et l 'exploitation u'uue ou de 
nlusieurs manutentions civiles et 
commerciales, pour ta labncalion 
du pain par l'emploi des meilleurs 
instruments et procédés reconnus, 
notamment par fa concentration 
du toutes les opérations de mou-
ture et de boulangerie, et par l'ap-

plication OX, système, do panihca-
tVou de M.Charies de Waet. 

" Le pain 'ainsi produit sera lou-
îoura vend* aux consommateurs a 
«rix-de revient, augmenté d'un bé-
néfice déterminé à l'avance par la 
compagnie ei porté à la connais-
sance du public. 

La sociélé-nê pourra faire d'opé-
rations d'achat et de vente de cé-
réales autres que celles nécessai-
res au service . de sesmanuten-

tl0
Art 4. Le siège de la société est 

fixé à' Paris, rue Montmartre, i£i ; 

il pourra être transféré dans un 

a
TtTLa durée de fa société est 

fixée 'à 'trente années, à dater du 
jour de la constitution déiiintive, 

laquelle aura lieu ainsi qu ou le 

dira ci-après. > 
Art. 6. La raison et la ««nature 

sociales seront : Charles DE WAtl 
et Ct. Le gérant aura seul la sjgna-
ture sociale, mais il ne pourra eu 
faire usage que pour les affaires et 
Jjesoins de la société. 

Art. 7. Le l'omis social est fixé à 
trois millions de francs"; il est di-
visé en trois séries u'actions ou 
coupons d'actions de un million de 
lianes chacune. 

Art. 8. Les actions de la société 
«ont do cent fanes chacune; il 
pourra êlre délivré des coupons de 

■vingt francs. 
Art 9- Le montant des actions et 

des coupons se paiera en souscri-

vant au siège de la société. 
Art m- La première série eat 

émise Immédiatement, et la société 
sera définitivement consumée aus-

sitôt que cent mille francs d'ac-
tions auront été souscrites ; il en 
sera tait une déclaration spéciale 
par le gérant à la suite des pré-
sentes.. 

Art. !2. Les actions et coupons 
d'actions seront au porteur ; ils se-
ront exlrailsd'un registre à souche 
et porteront un numéro d'ordre : 
ce registre restera déposé au siège 
de la sociélé. 

Les aclions .et coupons seront 
signés par le gérant, visés par un 
membre du conseil de sur*eillance 
ct revêtus d'un timbre spécial de 
la sociélé. 

La possession d'une ou de plu-
sieurs actions, comme d'un ou de 
plusieurs coupons, importe aihé-
sion aux statuts de, \» société. 

Ai t. 14 bis. M. de Waet apporte 
à la sociélé la propriété entière el 
exclusive, pour la ville de Paris el 
le département de la Seine, de tous 
les droits attachés à ses brevets 
(l'invention, d'addilions et de per-
fectionnement des machines cl ap-
pareils dont la désignation suil, 
savoir : 

. 1° Un système de four à cuisson 
continue produisant en même 
temps la vapeur suréchauffée agis-
sant comme force motrice pour le 
service entier de chaque manulen-
lion ; 

2° Un système de conservateur 
de grains dans lequel les céréales 
sont constamment aérées, dépla-
cées et purifiées; 

3° Un nettoyeur complet c!u blé ; 
4° Une machine à décortiquer le 

froment sans l'aclion active de la 
vapeur, tant comme moteur que 
comme fluide subtil ; 

5° Un système spécial et complet 
de moulure économique et aérée 
réunissant à des avantages d'éco-
nomie une plus glande faciiiié 
d'emploi el d'entretien ; 

6' Une blullerie perleclionnée ; 
7° Un système de mouture de riz 

à blutlerie sans fin, de manière à 
obtenir de la fleur de riz pour l'em-
ployer sans ébullilion ; 

8» Un mode complel d'extraction 
de toutes les matières paniflables 
contenues dans les sons et issues, 

issaires-tpri-l de manière à ne devoir retirer que 
iini,6. j huit à dix pour cent de malières 

eorlicales pour la production du 
pain ; 

9» Un système de réservoir a fa-
rine ayant un mode de déplace-
ment spécial, ainsi qu'une justifi-
cation mécanique de toutes les fa-
rines employées ou sorties de ma-
gasin ; 

io° Un pétrin mécanique per-
mctlant de traiter les diverses sor-
tes de pâles et pouvant en varier à 
volonté ta tempéi alure ; 

11° Enfin le droit d'employer des 
pannetons élastiques, qui ont l'a-
vantage d'être plus propres, plus 
durables et moins sujets à occa-
sionner des incendias que les an-
ciens paniers à pâte; 

Les travaux d'organisation delà 
société, ainsi que les éludes sur la 
construction et l'exploitation des 
manutentions civiles-'. 

Art. 15. La société sera adminis-
trée par M. Charles de Waet qui 
prendra le titre de gérant fonda 
leùfc. 

Il sera responsable vis-à-vis des 
tiers des engagements de la so-
ciété. 

Arl. 16, Il est attribué à M. de 
Waet : 

i° En paiement de ses apports 
ci-dessus et en sa qualité de l'on 
dateur de la société, quatre mille 
actions quLseront entièrement li 
bérées, et dont il aura ia libre dis-
position, sauf ce qui va être dit : 

Ces actions seront prises pour 
deux mille sur la première série, 
et pour les deux aulres mille par 
moitié sur chacune des deux séries 
suivantes, à mesure de chaque é-
mission ; 

2» lit comme gérant son loge-
inentausiége delà sociélé el quinze 
pour cent des bénéfices nets de la 
ociété pour lui lenir lieu de toul 

traitement el frais de représenta-
tion. 

Art. 17. Pour garantie de sa ges-
tion, M. de Waet souscrira cinq 
cents actions de celles qui lui 6oijt 
attribuées ci-dessus, ei représen-
tant une somme de cinquante 
mille francs; cette garantie sera 
augmentée successivement dedeux 
cent cinquante actions à mesure 
de chaque émission de série, de 
manière à atteindre te chiffre to-
tal de mille actions lorsque tes 
trois séries seront émises. 

Ces actions resteront, en consé 
quenee, à la souche du registre 
et seront incessibles et insaisissa 
bles pendant toute la durée de ses 
fonctions et jusqu'à l'apuremen' 
définitif de ses comptes de gestion 
il sera fait mention surlesdites ac-
tions de leur iuaiiénubililé et de 
leur insaisissabilité. 

Art. 18. Le gérant est nommé 
pour toute la durée de la so 
ciété. 

Le gérant aura le droit de pré 
senter un successeur. 

En cas de décès, le même droit 
de présentation sera transmis 
ses héritiers ou représentants. 

Art..2i.Les opérations de la so 
ciété seront surveillées par un co 
milé composé de cinq membres 
pris parmi les actionnaires possé 
dant cinquante aclions au moin 
chacun. 

Leurs fonctions dureront trois 
ans ; ils pourront être indéfini 
ment réélus. 

Ils seront nommés par l'assem-
blée générale des actionnaires 

Pour la première fois, et ptt ex 
ceplion aux conditions el furmes 
spécifiées, sonl nommés pour I 
pminèro année, jusqu'à la pre 
iniero assemblée ordinaire des ac-
tionnaire, membres' du conseil 
de surveillance » 
MM. Pidoux, ancien député : 

fluzé, anoiea manufacturier 

maire do Gaillon ; 
Vuillemenol, ancien conseil-

ler-général ; 

Le colonel Laborde, gouver-
neur du Luxembourg ; 

Léonard, maire de Puteaux. 
Art. 38. Pour l'exécution des pré-

sentes, élection de domicile est 
faite au siège de la soeiété, à Pa-
ris. 

Art. 39. Pour faire publier les 
présentes cou l'ormément à lalo' 
ions pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait : 

Signé : LEFORT . (2859)— 

Par aele du vingt-neuf décem 
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistre, M. STEFF a cédé à-M. 
Georges ROISSE, demeurant à Pa-
ris, rue de l'Epée-de-Bois, 11, tous 
ses droits dans la société Coii-
Erineaîné et Slcff, dite Office du 
Contentieux, dont le Biége est à 
Paris, rue de Constanline, 17. 
L'entrée en jouissance fut fixée au 
premier janvier dernier, et, àpar-
lir de cette époque , la raison 

sociale est COÙ'- ENNE aîné et 
ROISSE, 

Pour extrail : 

ROISSE. (2861)— 

vage, associé en nom collectif, aura 
seul la signature sociale, mais il 
ne pourra en (aire usage que pour 
les besoins de la société, à peine de 
nullité, 

M. Sauvage apporte à la sociélé, 
outre ses soins et son industrie, la 
jouissance de son fonds de com-
merce et une somme de seize mille 
francs en marchandises ct créan-
ces. 

Le commandilaire apporte une 
somme de vingt mille francs, qui 
sera versée par lui en espèces de ce 
jour à la fin de février prochain, 
au fur et à mesure des besoins de 
la sociélé. 

Pour extrail : 

Signé : DELEUZE . (2847)— 

cent cinquante-six. 

L. AUCUN. (2853) 

D'un acle sous seing privé, fail 
triple à Paris le ti enle-uil décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
dûment enregistré, entre: i° les 
sieurs Pierre-Paul DIDIER, libraire-
éditeur, demeurant à Paris, quai 
des Grands-Auguslins, 35 ; 2» Dési 
ré-Ferdinand GLORIAN, commis 
fibraire, demeurant à Parts, rue 
ries Grands-Auguslins, 1; et 3 
Charles-Désiré MOREL, commis 
libraire, demeurant à Paris, rue 
Pavée-Saint-André-des-Arts, 2 ; 

Il apperl : 

Qu'une société en nom collectif 
été formée entre les parties pour 
l'expioitaiion d'un fonds de co 
merce de librairie, sous la raison 
sociale DIDIER et C, et dont le siè-
ge est fixé quai des Grands-Augus-
lins, 35 ; 

Que M. Didier esl chargé de l'ad-
inistratiou de la sociélé, et qu'i 

aura sent la signature sociale, DI-
DIER et C e , qui ne pourra, d'ail-
leurs, êlre employée que pour les 
fiaires de la sociélé ; 

Que la durée de la société est 
fixée à douze années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-

uanle-six, pour prendre lin au 
trente-un décembre mil huit cent 
oixante-sepl ; 

Que la société ne sera pas dis 
iule par le décès de l'un des as 
iciés.mais qu'elle continuera avec 

es héritiers de l'associé décédé, qu 
auront pas le droit de faire ap-

poser les scellés, ni de faire faire 
nventaire, el -qu'ils devront s'en 

rapporter aux livres de la soeiété, 
ainsi qu'aux eornples sociaux qu 
régleront leurs droits; 

Et, si M. Didier vient à décéder 
pendant le cours de la société, M 
Glorian le remplacera immédiate-
ment et de plein droit dans la gé 
ance, et, seul, il aura l'adminis 

tration de la sociétéîet la signature 
sociale, qui restera la même, DI-
DIER et C>. 

Tout pouvoir est donné au por 
teur du présent extrait pour rem-
plir les formalités de publication 
et de dépôt prescrites parla loi. 

Pour extrait : 

C. MOREL . (2857) 

Etude de M
C DELEUZE, successeur 

de M" Eugène Lefebvre, agréé, 
146, rue Montmarlre. 

D 'un acte sous signatures privées, 
fait double^ à Paris, le trente-un 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, intervenu entre : 

M. Jean-Edmond FLOOD, négo-
ciant, à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 15, 

Et M. Jean-Louis LAMARQUE, né-
ociant, demeurant à Paris, rue Ri-
her, 26, 
Appert : 

La société qui a été formée entre 
les susnommés, par acle du treize 
février mil huit cent quarante-

euf, enregistré et publié, sous la 
raison Ed. FLOOD et LAMARQUE, 
ayant pour objet la vente en gros 
des articles de doublures et autres 
analogues , demeure dissoute ; 
compter du .jour de l'acte extrait. 

Les deux associés seront conjoin 
eoient liquidaleurs, avec les pou-

voirs que comporte cette qualité. 
Pour extrail : 

Signé : DELEUZE . (2848)— 

D'un acte sous seing privé, en 
date, à Paris, du trenle-un décem 
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris, le neuf janvier 
mil huit cent cinquante-six, folio 
44, case 3, verso, par Pommey, qui 
a reçu les droits, 

A été extrait ce qui suit : 
Qu'entre M. Charles-Louis CHÉ-

RON, demeurant à Paris, rueSuiat-
Sauveur, 18, et M. Clément-Benja-
min LACROIX, demeurant à Neuil-
ly, rue de l'Ouest, 5, il est formé 
une société en nom collectif pour 
la fabrication et la vente des cuirs 
vernis. 

La raison sociale est : CHERON 
et C". 

Le siège social est à Paris, rue St-
Sauveur, 18. 

La durée de la société est fixée à 
dix ans, à partir du premier jan-
vier mil huit cent einquante-six. 

Le sieur Chéron a seul la signa-
ture sociale, dont if ne pourra faire 
usage que pour les affaires de la 
sociélé, à peine de nullité de toul 
engagement souscrit en dehors de 
celle société. 

Le sieur Chéron est seul chargé 
des acquisitions et des ventes. 

Pour extrait : 

CHÉRON, C .-B. LACROIX. 

(2849) 

D'un acte sous 6eings prives, en 
dale, à Londres, des sept et huit 
janvier mil huit cent cinquanlc-
six, et à Paris, du dix même mois 
et même année, enregislré à Paris, 
le janvier mil huit cent cinquante-
six, folio 48, case 1, recto, par Pom-
mey, qui a reçu six francs, décime 
compris, 

Entre : 
M. Louis-Napoléon AUGU1N, ban-

quier, demeurant à Paris, rue de 
Laval, 7 ; 

M. Eugène-François- Victor DE 
MELLET, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue'l'aitbout, 32; 

M. Charles-Alexandre MARTIN, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
dei.a Rochefoucauld, 41, 

Et deux commanditaires dénom-
més audit acte, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé entre les sus-

nommés une sociélé en comman-
dite ayant pour objet l'exploilalion 
d'une maison de banque, sous la 
raison sociale L. AUGU1N, DE MEL-
LET et C«. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Tailbout, 52. 

La durée de fa société esl fixée à 
cinq ans, qui ont commencé à cou-
rir du premier janvier mil hui 
cent cinquante-six, et qui flniron 
au trente-un -décembre mil hui 
cent soixante. 

La société continuera de plein 
droit pour cinq autres années, 
aucun des associés n'a manifesté 
l'intention de la faire cesser six 
mois au moins avant le Irenle-un 
décembre mil huit cent soixante. 

Le capital social, fixé provisoire-
ment à cinq cent mille francs, dont 
deux cent cinquante mille à fournir 
par les commanditaires , pourra 
être porté ultérieurement, et d'un 
commun accord, à un million de 
francs. 

La signature sociale appartient à 
MM. L. Auguin, E. de Mellel et Ch. 
Martin, chacun séparément. 

Les mandataires spéciaux et tem-

II appert que M. Jules GU1BOÙÎ 
et Charles-Adolphe LABOURE, tous 
deux négociants, demeurant à Pa-
ris, ruede Rambuteaii, 70, ont pro-
rogé d'année en année jusqu'à 
dissolution, à compter du premier 
janvier mil huit cent cinquan'e-
six, la société de commerce établie 
entre eux sous la raison sociale 
Jules GU1BOUT ct C", par acte sous 
seings privés en date du trente el 
un décembre mil huit cent qua-

rante-cinq, enregistré, laquelle so-
ciélé prorogée par acte sous seings 
privés, en date du Irente décembre 
mil huit cent cinquante et un, 
enregistré, devait Unir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
six. 

LAROCRÉ . (2852). 

Cibinetde M. P. H. GUICHON, rue 
Neuve-Saint-Eustache , 44-46 , à 
Paris. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Par un acle sous signatures pri-
vées, passé à Paris le onze janvier 
mil huit cent cinquanlc-six, enre-
istré, 

M. Constantin DAVID, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Jeû-
neurs, 42, 

Et M. Charles-Hayem COGUEN-
HEM, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 42, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, pour les effets de celte 
iissolution remonter au trente et 
un décembre mil huit cent cin-
quanle-cinq, la société qui existe 
enlre eux sous la raison sociale 
C. DAVID ct Ch. COGUENHEM, pour 
le commerce de confections pour 
dames, dont le siège est à Paris, 
rue des Jeûneurs, 42, el dont la 
durée ne devait expirer que le 
trente juin mil huit cent soixante 
quatre. 

La liquidation de Ja sociélé sera 
faite au siège social par M. Ch 
Coguenhem, investi à cet effet des 
pouvoirs les plus étendus. 

P.-H. GUICHON. (2860) 

oi aires pouront être constitués ^t 
évoqués par l'un ou par l'autre des 
rois gérants indistinctement. Au-, 

cun mandataire général ne pourra 
être constitué ou révoqué que par 
es trois gérants réunis. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le onze janvier mil huit 

cent cinquante-six. 

L. AUGUIN. Ë. DE MELLET. 

CH. MARTIN . (2854) 

D'un acte sous seings privés, pas-
sé en dale à Amsterdam le vingt-
trois décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, à Genève le vingt-sept 
même mois et même année, el à 
Paris le dix janvier mil huit cent 
cinquanle-six, enregistré à Pari: 
1 

Etude de M e TALLON, huissier 
Paris, 307, rue Saint-Martin. 

D'un acte sous seings privés, fait 
riple à Paris le Irente décembre 

mil huit cent cinquante-cinq el 
enregistré. 

11 appert: 

Que la société en nom collectif 
qui a existé, sous la raison sociale 
P. GERAUD el C«, entre MM. Pierre-
Calherine GERAUD, Charles-Guil-
aume MERKUS et. Johannes-Sieg-

ward-Josepbus NUWENDAM, tous 
Irois négociants, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubour^-Salnt-Mar-
lin ,76, siège de ladite société, la-' 
quelle avait pour objet le commer-
ce de la commission en tout genre, 
notamment des marchandises di-
tes articles de Paris, a été dis-soule, 
d'un commun accord, à partir du 
trente-un décembre mil huit cent 
cinquante-cinq ; 

Que la liquidation s- ra faite col-
lectivement parles trois susnom-
més, au siège social susindiqué. et 
que la signature de la liquidation 
est P. GERAUD et C, en liquidalion 

Pour extrait : 

TALLON . (2855)-

Etude do M« DELEUZE, successeur 
de M" Eugène Lefebvre, agréé, 
146, rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à Paris, le trenle-uri 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregislré, intervenu entre : 

M. Jusle-Maxime SAUVAGE, négo 
ciant, demeurant à Paris, rue Croix -
des-Petits-Champs, 36, 

Et le commanditaire dénommé 
audit acle, 

Appert : 

■ il est formé entre les susnommés 
une société de commerce en nom 
collectif en ce qui concerne M. Sau-
vage, et eu commandite à l'égard 
de l'autre personne. 

Ladite sociélé a pour objet l'ex-
ploitation du commerce dé la dra-
perie et nouveautés en gros. Sa du-
rée sera de quatre années, à com-
mencer dlîpremier janvier mil huil 
cent cinquanle-six, pour Unir io 
liente-uu décembre mil huit cent 
cinquanle-neuf, avec siège social à 
Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 
n" 36. 11 pourra être ultérieurement 
transporté partout ailleurs. 

La raison el la signature sociales 
seront : J. SAUVAGE et C». M. Sau-

dix janvier mit huit cent cm 
quante-six, folio 47, case 5, verso, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
décime compris, 

Entre les soussignés: 

M. Samuel-Pierre LABOUCHÈRE , 
banquier à Amsterdam ; 

M. Pierre-César LABOUCHERE, 
ancien banquier à Amsterdam; 

M. Chartes MARTIN, propriétaire 
àGenève; 

M. Jean VAN EEGHEN, négocian 
à Amsterdam ; 

M. Charles-Bernard LABOUCHË 
RE, banquier à Paris, demeurant 
rue de Clichy, 39 ; 

Et M. Louis-Napoléon AUGUIN, 
banquier à Paris, demeurant rue 
de Laval, 7 ; 

U appert : 

Que la soeiété créée entre les 
usnommés, par acle signé à Bor-

deaux le dix-sept novembre mil 
huit cent cinquante, à Amsterdam 
le vingl-six même mois, à Genève 
le vingt et un même mois,el à Pa-
ris le vingt-huit même mois, enre-
gistré à Paris le vingt-neuf même 
mois, stipulé sous la raison socia-
le LABOUCHERE, AUGUIN et C", 
prorogé, en dernier lieu, jusqu'au 
trente et un décembre mil hui' 
cent cinquante-cinq, par acte si 
gné à Paris le premier février mil 
huit cent cinquante-cinq, et enre-
gistré le cinq même mois, n'ayant 
pas été prorogé de nouveau, esi et 
sera dissoute, par l'arrivée de son 
lerme, à compter du premier jan-
vier mil huil cent cinquante-six. 

La liquidalion sera l'aile par MM 
C.-B. Labouchère et Auguin, qu 
ont le droit d'agir, soit con.joinie 
ment, soit séparément, et qui si-
gneront de lu signature sociale eu 
y ajoutant les mois : En iiqiiida 
lion. Chacun des liquidateurs es 
investi de tous les pouvoirs les 
plus généraux pour mener la liqu' 
dation à fin, et notamment pou 
donner toute main-levée et lout 
désistement de privilège et hypo-
thèque , compromettre , truiier, 
transiger, et enfin faire loul ce qui 
sera nécessaire pour la rentrée des 
créances de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. 

C.-B Labouchère ou à M. Auguin 
pour faire enregistrer et publier 
les présentes, en faire et signer les 
extraits à déposer au Tribunal de 
commerce, et signer tout registre 
de dépôt. 

Pour extrait conforme . 

Paris, le onze janvier mil huit 

Suivant acle passé devant M» Mo-
el-Darleux el son collègue, notai-
es à Paris, le troi3 janvier mil 

huit cent cinquante-six, enregis-
tré 

'. Frédéric-Hippolyte HAMON 
et M. Louis-Adolphe GINOT, entre-
preneurs de vidanges, demeurant 
à La Chapelle-Saint-Denis, rue des 
Rosiers, 5, 

Et M. Jean-Baptiste BONENJïADtT, 
entier, demeurant à La Cnapeile-

Saint-Denis, Grande-Rue, 109, 
Ont formé une société en nom 

collectif pour l'exploitation de l'en-
treprise de vidanges et la fabrica-
tion des malières en poudrette que 
MM. Hamon et Ginot exploitaient 
précédemment à La Chapelle-St-
Denis, rue des Rosiers,' 5, dont la 
durée a été fixée à sept ans, qui ont 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huil cent cinquante-six 
sauf les eas de dissolution prévus 
audit acte, et dont le siège a été 
établi à La Chapelle-Saint-Denis, 
rue des Rosiers, 5. 

La raison sociale est HAMON 
GINOT et C«, et la signature sociale 
doit porter les mêmes noms. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale; mais les emprunts, 
souscriptions de billets ou effets 
de commerce, acceptations et aval 
de garantie ne peuvent avoir lieu 
qu'avec le concours des trois asso-
ciés. 

La signature sociale ne peut être 
employée que pour ies besoins de 
la sociélé. 

MOREL-DARLEUX- (2858) 

D'un acle sous seing privé, à Pa 
ris, en date du huit,janvier mil huil 
cent cinquante-six,' et enregislré à 
Paris, le neuf janvier même année, 
folio 4i, 2, verso, reçu six francs, 
décime compris, par pommey, 

Il appert que l'acte de sociélé 
commandite fait entre: 1° M. Ju-
les-Hubert-Aristide PLOMÉE, et 2» 
dame veuve GOUDAL (Adèle-José-
phine), le vingt-huit août mil huil 
cent cinquante-cinq, et enregistré 
à Paris, le sept septembre même 
année, folio 78, recto, case 6, par 
Pommey, qui a reçu cent vingt-six 
francs, décime compris, est et de-
meure purement et simplement ré-
silié, et que, par conséquent, ledit 
acte de société commandite est nul 
el non avenu. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur pour publier ladite résilia-
lion. 

L. HOt'FENBACH. (2851) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl invité) A se rmdre au Tribune! 
de commerce de Parts, salit des as-

semblcesdes faltliut ,MM . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dlle DELPORTE (Claire) , 
nassemenlière, rue Sl-Depis, 190, 
le 18 janvier, à 9 heures (N° 12924 

du gr.» 

Du sieur MERIEUX, pharmacien, 
rue Kéaumur, 21. le 18 janvier, à 9 

heures (N° 12850 du gr,); 

Du sieur GOUPIL (François-Maxi-
me), fab. de passementerie, rue St-
Maur, 61, le is janvier, à 12 heures 
N« 12851 du gr.). 

Pour assister à l'assembUe dans la-

/uelle M. le juge-commissaire doit les 
onsuller, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les uers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adrnses, 
afin d'être convoqués pour tes as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEFÈVRE (Victor), épi-
cier en demi gros à Monlrouge, rue 
de la Pépinière, 55, le n janvier, i 

heures ON» 12758 du gr.); 

De la dame UERTOT dit BER 
THAUD (Marie Sève, veuve en pre 
mières noees d», Jean Payrard, et 
épouse en dcux.èmes noces et sé-
parée de biens du sieur Georges 
Bertot dit Berthaud), mde chape 
lière, rue du Temple, 53, le n jan 
vier, à 3 heures (N° 12755 du gr.); 

Du sieur SA1LLY (Charles), com-
missionnaire en grains à La Cha-
pelle-SI-Denis, Grande-Rue, 102, le 
17 janvier, à 3 heures (N° 12809 du 
gr.). 

Pour être frocéaé, soui la ptesi 
lence de S. le juge-commissaire, aux 

vérification et aifirmalion it leurs 
:riances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritication et affirmation de leurs 
réances remettent préalablemen 
uss titres à MM. ies syndics. 

Quinlaine. 2, peuvent su w 

chez M. Batlarel , s" ndl
c

P
 S'

8
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Bondy, 7, pour toucher 'un S 1" 1 

dendede2 fr. 76 c. p. ,«»
u
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me répartition (N« 10229 dù
 gr

fl 
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H. les créanciers vérin,;,, . 

ésdu ».ieur PUPATaouV,'": 

présenter chez M~"Lefrw$,*?,S 
die, rue de Gr.immnni v.« 

D'un acte sous signature privée, 
en date du premier janvier mil huil 
cent cinquante-six , enregislré à 
Paris, le cinq janvier, folio 29, rec-
to, case 8, reçu deux francs qua-
rante centimes, décime compris, 

M. Charles-Edouard LONGUET , 
acquéreur des Affiches françaises! 
demeurant à Paris, boulevard de 
Paris, 36, a formé une sociélé en 
commandite et par aclions au por 
teur chacune^e cent francs, sous 
la dénomination de la Transaciion 
nelle, Compagnie générale des Afli 
ches françaises, pour fa mise en 
vente ouen location des immeubles 
ou établissements de commerce et 
de fabrique, dans la France el l'Al-
gérie. 

La raison sociale esl : Ch.-Ed. 
LONGUET. 

M. Longuet est seul gérant res 
ponsable. Il a seul la signature so 
date. 

Le siège de la sociélé est à Paris. 
La durée de la sociélé est fixée à 

cinquanle années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cin 
quante-six. 

Cu.-Ep. LONGUET. (2856) 

lippe), nég. en 
Laroche, 5 bis, 

eure (N° 12673 du gr.); 

Du sieur S1COT, pâtissier, rue de 
la Cbaussée-d'Antin, 62, le 17 jan 

er, à 3 heures (N° 12675 du gr.); 

Du sieur MESPOULÈDE ( Hen 
ri -Pierre), et Dlle MESPOULÈ 
DE r Félicité-Rosé), passementier; 
rue du Bac, 111, le 17 janvier, à 
heure (N° 12251 du gr.). 

Du sieur RENGEVAL (Jules-lean 
Raptiste), aucien mil de vins, ru 
Guisarde, 16, demeurant rue Gui 
sarde, 18, le 17 janvier à 1 heur 
(N° 12394 du gr.). 

Etude de M* H. CARDOZO, avocat-
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Vivienne, 34. 

D'un ajle laii doubte à Paris sous 
signatures privées le dix janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le memejour, folio 46, case 
4, par Pommey qui a perçu les 
droits, entre . 1° madame Anne 
NATHAN, veuve de feu M. Maurice 
BEER, négociante en broderies, de-
meurant à Lunéville, d'une part; 
2" et madame GOTHON, dite Hor-
tense ARON , épouse séparée de 

biens de M. Auguste - Nephtalie 
Beer, demeurant ladite dame à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 26, d'autre 
part ; 

11 appert, que : 

La sociélé formée entre les sus-
nommés, sous la raison sociale 
veuve M. BEER et C', pour l'ex-
ploitation, à Paris, rue des Jeû-
neurs, 26, el à Lunéville, du com-
merce de broderies, suivant acte 
Sous seings privés en dale à Luné-
ville du vingt août mil huit cent 

cinquante-trois, enregistré à Pa-
ris le vingt-deux du même mois 
folio 84, verso, case 3, par Pom-
mey qui a "perçu les droits, el qui 
devait durer jusqu'au dix août mil 
huil cent soixante-deux, a élé dis-
soute à partir dudit jour dix jan-
vier mil huit cent einquante-six, et 
madame Anne Nathan, veuve Beer, 
e

J
t liquidatrice, avec les pouvoirs 

lesplus étendus. 
Pour extrait : 

H. CARDOZO. (2850) 

fRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait-

lites qui les concernent, iessamedis 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous seings privés, fol. 
double à Paris le premier janvier 

mil huit cent cinquante-six, dû 
ment enregistré, 

faillite*. 

DÉCLARATIONS UK FAILLITES. 

Jugements du 10 JANV. 1855, qu. 
déclurent ia faillite ouverte et en 
fixent provisoiremenW ouverture au 
dit jour : 

Du sieur DEHAULT, md de char 
bons à Courbevoie; nomme M. Go 
dard juge-commissaire, el M. Beau 
four, rue Bergère, 9, syndic pro 
visoire (N° 12918 du gr.); 

Du sieur BARBIER (Pierre), entr 
de monuments funèbres à La Cha 
pelle-SI-Deuis, avenue Saint-Deni 
176; nomme M. Cavaré juge-com 
missaire, et M. Bourbon, rue Ri 
cher, 39, syndic provisoire (N« 12929 
du gr.); 

Du sieur FASQUEL (Louis-Nieo 
las-Michel), mécanicien, boutevar 
Montparnasse, 115 el 147; nomm 
M. Careeuac juge-commissaire, el 
M. Batlarel, rue de Bondy, 7, svu 
die provisoire (N° 12930 du gr.). 

CONCORDATS. 

eur BERTRANT (Jean-Phi 
vins à Bercy, rue 
le 17 janvier , à 

de vins et charpentier à La vW 
le, rue de Flandres, 34. peuvp ■ 

tinter chez M. Lefrançoù 

rue de Grammont, te.
 D01!r 

toucher un dividende de 2<r fr -<
 1 
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r
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0
gr .T
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MM. les créanciers vérifiés
 e
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"™f,»
Y

d
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,
 da

<™ veuve CHA-
PEAUX, -boulangère à Courbet-
quai de Seine, 5, peuvent se $' 
senter chez M. Millet, syndic',

1
!: 

Mazagran, 3 pour loucfierS a? 
idende de 7 fr. 58 c. pour m 'ili 

08?;dugr
e
)

D
'
ère
 ^"'"^ 

ins à Bercy, demeurant' à Pari, 
rue du Figuier-Sainl-Paul ,

 t
 h. 

peuvent se présenter chez M K 
cosle, syndic, rue Chabanaii 7 
pour loucher un dividende de i 
fr. pour 100, première réparlilin! 
(N« 12123 du gr.). ™ 

MM. tes créanciers vérifiés et af ! 
firmés du sieur LEHOYNE (Char. 
les-Hsnry), confiseur, rue des Loin, 
bards , 00, peuvent se présent» 
chez M. Clavery, syndic, rueSle-
Anne, 46, pour toucher 64 c. m 
pour 100 fr., deuxième et dernière 
répartition (N» 8456 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el al-
firmés du sieur GALLIMARD, com-
merçant, quai de la Gare, n, j 

Ivry, peuvent se présenter che! M, 

Millet, syndic . rue Mazagran, s, 
pour toucher un dividende de 3a ft, 
85 c. pour 100, unique répartition 
(N° 11527 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et al-
llrmés du sieur FERRAND (Jean), 
md de nouveautés, route d'Orléans, 
88, à Monlrouge, peuvent se pré-
senter chez M. Millet, syndic, nie 

azagran, 3, pour toucher un Oi-
vidende de 14 fr. 96 c. pour 100, 
unique répartilion ( N» 12282 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur RENIER aîné, entr, 
de peintures , rue Tiquelonne, s, 
peuvent se présenter che? M. Cram-
pel, syndic, rue St-Marc, 6, pour 
toucher un dividende de 7 fr, 9 e. 
p >ur 10e, unique répartition (li1 

U98S du gr.). 

Pour entendre U rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulté, 

tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
réanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur J. CORRÉARD père, nég., 
ue Christine, 1, le n janvier, à 9 

heures (N° 12716 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du muintien ou du remplaeement dés 
yndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

laide vingt jours, à dater de ce jour, 

leurstitres de créances , accompagnés 
d'un bordefeau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer. Mil. 
les créanciers : 

Du sieur BOUBLIER, décédé, her-
boriste, rue de la Polerie-St-Hono-
ré, 7, entre les mains de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N* 12701 du gr.); 

Du sieur CHEMINANT (Ange-Emi-
le-Julien-Marie), fab. d'eau de seltz 
et sirops et liqueurs, rue Richer, 
47, entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran. 8, syndic de la faillite 
(N* 12802 du gr.); 

Du sieur COTTIN (Toussaint), an-
cien boucher à Grenelle, rue des 
Bergers, 9, entre les mains de M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-
guslins, 55, syndic de la faillite (N° 
12803 du gr); 

Du sieur LAVIALE (Antoine), fon-
deur, rue de Rrelagne, 49, enlre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaba-
nais , 8, syndic, de la faillite (N° 
12895 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la toi du 2S mai ISSI , élreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPERATI0K9 

roert Ir.-SUFFISA .NCE D'ACTIF. 

X. B. Vu mois après la dutedetti 
jugements, chaque créancier rmti\ 

ricins l'exercice de ses droits contrt k 
failli. 

Du 10 janvier. 

Du sieur JOl.Y CHENEVJÉRE, ai-
guë. , tuedu Pas-de-la-Mule.6(N' j 
12395 du gr.). 

ASSEMBLEES DO 12 JANVIER 185*. | 

NEUF HEURES : Gérard , horloger, ' 
synd.— Cheradame, épicier, id.-
Choquier, tapissier, vérif. — An-
dré, l'abrie. de galoches, clôl.-
Sehoen frères , brasseurs, iu. -
Vigmer, fabr. de cartonnajei, 
eonc.-Deblcd, ent. de maçonne-
ries, affirm. après union. 

DIX HEURES i [2 : Samary, fabr. je 
cuirs, synd.- Sax etC

e
, fabr.de 

pianos, vérif. 
MIDI : Duclos, md de vins, clôt. — 

Mulet fils , tailleur, id. - W«, 

s
 passemenlier, id. - Porrenaua, 
maître maçon, conc. 

Séparation». 

Demande en séparation de bien» 
entre Mathilde-Marie-Roscicun-

BRAN et Adolphe-Eugène B1GOT-

GNE DU PARC, aux Balignollt 
Monceaux, passage Caroline, <-

Parmentier, avoué. 

Demande en séparation de 1*« 

enlre Marie LEFEBVBE eU»»' 
ne-Jean-Merie CANTAREL, if» 

ris, rue Sl-Séverin, 18. - Carnt" 
avoué. 

Jugement de séparation
 rt,e

u
S 

enlre Joséphine-Louise SLHVi" 
et Elzéar-Louis-Albert Roi Ai 

Paris, rue des Malliuriiis-»':"
( 

ques, 24.-Charles Levaux, »««* 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur PERIEZ (Pierre), bou-
langer à La Villetle, rue Drouin 

Décè« et Innamt* tic»» 

Bec1' Du 9 janvier 1856. -Mme" 

mann, 55 ans, avenue Mstig»^ 
13.-M. RoiiBsemarl, 65 an», >^

t 
la Boule-Rouge, 1.

 M
„
rai5

,
(
.. 

Guillon, 74 ans, rue des "«SJU. 
-Mme Borel, 53 aus, rue-

Dame-de-Nazareth, 15. -JJ^J* 
brun. 21 ans, rue du FfW

u
'$

a
„>, 

Temple, 52—MiiieCambraj . » 
rue Nulre-Dame-de-Nazaie ', ^ 

Mme Pivert, 65 ans, rue BJ „f. 
M.Gombaul ,34 ans ^ A 

- Mme y 

ies, a. — mine !.»•»■- Morse, 
rue des Juifs, »*• -,M \., ÎLj. J«-
ans, rue de la Roque te, «• j|. 
min, 7 uns, rue d An»'« 'd,'

1
' 

Chauvet, 75 ans, rue du K <V 
-M. Barascud. 63 an», .

u
'
|lJt

r»« 
parle, 13.- Mme Nabot, »« »» sf 
del'Universilé, 14. - .

M
'„ Mf 

ans, rue do.Vaugirard, ™^
oXt

.W 

Lolfin, H »
n

»A
rue

„nveCrel<l'.
i
' 

Médecine, 6.-Mme veuve tr ^ 
ans, rue des Qwtre-\enL 

Mme veuve Jaume, »
5
 » '"'

 60
 al* 

eénède. 26. - M, Suntrup, 

rno St-Jacquea, 2«. ^ 

Le gérsnt, 

Enregistré ï Paris, le Janvier 1856. F" 
Reçu deux franc» quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUEjNEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT 

Le maire du 1" arrondissement. 


